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71. Ordre du iour provisoire (doculnent
5/78)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Rapport du Président du Comlté d'experts sur
certains aspects des pouvoirs du Secrétaire
général en ce qui concerne le Conseil de
sécurité (document S/71)1.

3. La question espagnole.
a) Lettre, en date du 8 avril 1946, adressée

au Secrétaire général par le représentant
de la Pologne (document S/32)%.

b) Lettre, en date du 9 avril 1946, adressée
au Secrétaire généraI par le représentant
de la Pologne (document S/34) 3.

c) Rapport du Sous-Comité chargé de la
question espagnole, désigné par le Conseil

. de sécurité le 29 avril 1946 (document
S/75)4.

d) Constatations concernant la question
espagnole (mémorandum complémen
taire du rapport du Sous-Comité) (docu
ment S/76)4.

e) Lettré, en date du 2 juin 1946, adressée
par le représentant du Brésil au Président
du Sous:"Comité chargJ de la question
espagnole, désigné par le Conseil de
sécurité le 29 avril 1946 (document
S/77) 4,

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de séCl,lrilé,
Première Année, Première Série, supplément No 2, an·
nexe If. .

~ Il,id., annexe 3a.
1 Ibid., annexe Sb.
4 Voir les Pr(jc~s·t'erbaux officirel& du Conseil de séeurilé,

Première Année, P~.!mière Série, supplément spécial,
. édition revue et corrigée.

.
QUARANTE-QUATRIEME SEANCE
Tenue à Hunter College, New-York,
le jeudi 6 juin 19461 il 15 heures.

Président: M. A. PARonI (France).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Brésil, Chine, Egypte, France
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Union des Rêpu~
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni
Etats-Unis d'Amérique. )

72. Nouvelle représentation de l'Austraiie
et des Etats-Unis d'Amérique

Le PRÉSIDENT: Avant d'ouvrir le débat qui
doit faire l'objet de la présente séance, je tiens
à exprimer tous les sentiments de regret et de
sympathie qu'éprouvent certainement ceux des

, membres du Conseil de sécurité et que j'éprouve
pour ma part, au moment où M. Edward
Stettinius, fils, quitte le poste de :représentant des
Etats-Unis d'Amérique.

Après une très. brillante carrière industrielle)
M. Stettinius's'était mis au service du gouveme~

ment de son pays dès 1940, alors que la guerre
avait déjà éclaté en Europe et qu'elle meiiaçait
le reste du monde. D'abord membre de la Com
mission consultative pour la défense, c'est surtout
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After a brilliant industrial career, in 1940,
when the war had already broken out in Europe
and was threatening the l'est of the world, Ml'.
Stettinius placed bis services at the disposaI of the
Government of bis country. Beginning as a mem
ber of· the Advisory Commission to the Council

71. Provisional agenda (document 5/78)

FORTY-FOURTH MEETING
Held at Hunter College, New York,

on Thursday, 6 June 1946, àt 3 p.m.
President: Ml'. A. PAROI>I (France).

Present: Therep~ the following
countries: Australia, Brazil, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, Union of
Soviet Socialist Repu~lics, _United Kingdom,
United States of America.

1. Adoption of the age.nda.

2. Report of the Chairman of the Committee of
Experts concerning certain ~pects of the
powers of the Secretary-General in relation to
the Security Council (document S/71 ).1

3. The Spanish question.
(a) Letter dated 8 April 1946 from the rep

resentative of Poland addressed ta the
Secretary-General (document S/32).%

(b) Letter dated 9 April 1946 from the rep
resentative of Poland addresserl te the
Secretary-General (document S/34).3

(c) Report of the Sub-Committee' on the
Spanish question appointed by the Secur
ity Council on 29 April 1946 (document
S/75).4

(d) FactuaI findings concerning the Spanish
situation' (Supplementary memorandum
to the report of the Sub-Committee)
(document S/76).4

(e) Letter dated 2 June 1946 from the repre
sentative of Brazil addressed to the Chair
man of the Sub-Corrunittee on the Span
ish question appointed bythe Security
Council on 29 April 1946 (document
S/77).4 .

72. Changes in representation of Australia
and the Unit.d States of America

The PRESIDENT (translated [rom French):
Before opening today's -discussion, 1 should like to
e~press the regret and sympathy felt by the mem
bers of the Security Council, ànd by myself in
pamcular, now, that Ml'. Edward Stettinius Jr.
is relinquishing the post of representative of the
United States of America.

1 See Official Records of the SecuriCy Council, Fint Year,
.Fiat Series, Supplement No. 2, Annex If.
o 'Ibid., Annex .Ja.

1 Ibid., Annex lib.
'SeeOfficitJl Retords of the Security Council, Fiat Year,

. First Series, Special Supplement. Revised Edition.
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of National Defense, Mr. Stettînius, particularly
froUl 1941 o:nwards, played a prominent part in
the conduct of the war as Lend~Lease Administra~
tor and Special Assistant to the President of the
United States.

After his appointment as Under-Secretary of
State in October 1943, he replaced Mr. Cordell
Hull as Secretary of State in 1944 and, in that
position vitally affecting United States and wol'1d
poliey, became the constant collaborator of the
man whose magnificent action was to have a
decisive influence on the destiny of the world:
President Roosevelt.

We in the United Nations should be particu
larly nùndful of the very important part played
by Mr. Stettinius in the creation and in the early
stages of development of the new international
Organization. In October 1944 he played a deci
sive part in drafting the Dumbarton Oaks pro
posaIs, which are the foundation of the Charter
now governing our Organization. 4t San Fran
cisco it was he who a year ago presided over the
process of transforming the Dumbarton Oaks
proposals into a docum~nt in which the peoples
of the whole world now place their hope: the
Charter of the United Nations. 1 need hardly
remind you that Mr. Stettinius' two fine addresses
at San Francisco on 26 April and 28 May 1.945
contain material for thought on subjects which
should be ever-present in the minds of those con
tributing to the work of the United Nations.

More recentIy wc have all been able to appre
clate in the Security Council how great was his
knowledge of internatiorial problems and how
valuable for us and for the Council was bis par
ticipation in the difficult task· confronting us.

Allow me to add a persona! note: AlI of us,
and 1 in particu!ar, shall- regret the absence not
only of a' colleague at ti.e Council table but also
of a man whose perfect courtesy and emotional
and inteHectual quaIities have earned him the
esteem of all who met hirn.

The letter in which Mr. Stettinius informed
me of his resignation reads as follows:

"1 camlGt leave the service of my Government
without writing this persona! note to you as
President of the Security Council. 1 want to tell
you, first of all, how much 1 appr~ciated 1;he
Opportunity to serve with you and your col
leagues, and how warrnly 1 shall always cherish
the many friendships 1 have found at the Council
table. My regret that my resignation makes it
necessary to interrupt this association is tempered
by the knowledge that my place can he taken now
by so distinguished and able a deputy as Mr.
Herschel V. Johnson, and later by my successor,
the Honorable Warren R. Austin, who has
always ~çen a leader in the United States Senate

à partir de 1941, en tant qu.'administrateur du
prêt-bail et assistant spécial du Président de;
Etats-Unis, que M. Stettinius a joué un rôle de
premier plan dans la conduite de la guerre.

Devenu Sous-Secrétaire au Départem~t
d'Etat en octobre 1943, il devait, en 1944,
remplacer M. Cordell Hull comme Secrétaire
d'Etat à ce poste essentiel de la politique des
Etats-Unis et de la politique mondiale, et devenir
ainsi le collaborateur de tous les instants de
l'homme dont l'action magnifique devait avoir
une influence décisive sur les destinées du monde:
j'ai nommé le Président Roosevelt.

A l'Organisation des Nations Unies, nous
devons particulièrement nous souvenir du rôle
essentiel que M. Stettinius a joué dans la création
et dans les débuts de la nouvelle Organisation
internationale. En octobre 1944, il prenait une
part décisive à l'élaboration des propositions de
Dumbarton-Oaks, qui sont à la base de la Charte
qui régit actuellement notre Organisation. C'est
lui qui, à San-Francisco, il y a un an, présida à
la transformation des propositions de Dumbarton
Oaks en un doctiIIlent dans lequel les peuples
du monde entier placent aujourd'hui leurS
espoirs: la Charte des Nations Unies. Est-il besoin
de rappeler que l'on trouve, dans les deux beaux
discours que M. .Stettinius prononçait à San~
Francisco, le 26 avril et le 28 mai 1945, des
sujets de méditation qui doivent rester présents
à l'esprit de tous ceux qui collaborent à l'œuvre
des Nations Unies?

Plus récemment, nous avons tous pu apprécier,
au sein du Conseil de sécurité, sa profonde,
connaissance des problèmes internationaux et
l'intérêt que présente pour le Conseil et pour·
nous tous, sa participation à la tâche -lifficile à
laquelle nous avons à faire face. .

Permettez-moi d'ajouter, sur le plan des
rapports humains, combien I10US regretterons
tous et à quel point, personnellement, je regrette~
rai, non seulement le collègue à la table du

! Conseil, mais aussi l'homme que sa parfaite cour~
toisie e.~ ses qualités de cœur et d'esprit ont su
faire apprécier de tous ceux qui ont eu l'occasion
de le rencontrer.

Voici le texte de la lettre par laquelle M.
Stettinius m'a annoncé sa démission:

"Je ne peux pas quitter le service de mon
Gouvernement sans vous adresser cette lettre
personnelle en votre qualité de Président du
Conseil de sécurité. Je veux vous dire, tout
d'abord, à quel point je me félicite.de l'occasion
qui m'a été donnée de collaborer avec vous et vos
collègues et vous assurer de l'attachement que
je témoignerai toujours aux nombreuses amités
que j'ai nouées à la table du Conseil. Le regret
que j'éprouve de voir ma démission interrompre
cette collaboration.est tempéré parJape:nsée que
ma place sera occupée désormais par Rtl sup
pléant aussi distingué et capable que· Herschel
V. Johnson, et plus tard par mon successeur,



in the cause of the United Nations and of inter
national collaboration.

Hlt has been a high privilege to represent the
United States in the Security Council and in the
creation of the United Nations over the past two
yem-s. No man who has experienced this great
adventure in international co-operation can fail
to have the utmost confidence in. the capacity of
the peoples of the world to work out their àiffer
ences one by one and to join togcther in build
ing a peace that will last.

"The United Nations - the A.ssembly, the
Security Couneil, the Economie and Social Coun
cil, él.nd all other United Nations agencies - has
brought the Member Nations together in con
structive co-operation in every field of human
endeavour in which they have a common interest.
It is the greatest organized effort in history to
establish a peaceful world in which aIl men may
ulti.nately find the opportunity 'ta live out their
lives in freedom from fear and want'.

"As 1 become a private citizen again, my con
fidence is greater than ever that the United Na
tions, given the constant support and persistent
effort of Governments and private citizens alike,
cannot fail to realiz~ allthe hopes that have been
placed upon it. For myself, 1 can only repeat to
you the words of my letter of resignation to the'
President that 'my iaith in the United Nations
and my devotion to the cause it represents will
always remain uppermost in my heart and
mind',"

Mr. Stettinius' seat will be occupied today by
Mr. Herschel V. Johnson, whom 1 welcome to
the Council table.. He is preceded by the reputa
tion acquired in the countries where he has dis
charged bis duties, more recently in the Uniteq
Kingdom and in Swede.n: that of a man of great
talent and a diplomat of high standing. We are
sure, and 1 in particular am convmced after
my contacts with him, that .his participation in
our work will be most fruitful.

l should aIso like to welcome Mr. Evatt, Min
ister of' Extemal'.Affairs of Australia, who aIso
took part from the very outset in the work which
led to the creation and establishment of thé
United Nations. 1 am convinced 1 am voicing
my colleagues' views in saying that his presence
among us is of good augury for the Security
Council ata time when we are about to embark
on a particularly delicate and difficult agenda.-

Mr. JOHNSON (United States of America):
On behalf of my distinguisheg friend and former
chief, Mr. Stettinius, 1 should like ta thank the

l'Honorable Warren R. Austin, qui a toujours
été, au Sénat des Etats-Unis, un champion de la
cause des Nations Unies et de la collaboration
internationale.

"Cela fut pour moi un grand privilège de
représenter les Etats-Unis au Conseil de sécurité
et lors de la naissance de l'Organisation des
Nations Unies au cours des deux dernières années.
Aucun de ceux qui ont vécu cette grande aven
ture de la coopération internationale ne peut
manquer d'éprouver la plus extrême confiance
dans la capacité des peuples du monde à travailler
à l'élimination systématique des différends qui les
séparaient et à unir leurs efforts pour construire
une paix durable.

"Les Nations Unies-l'Assemblée, le Conseil
de sécurité, le Conseil économique et social et
!'(Ous les autres organismes des Nations Unies
ont amené les nations Membres de l'Organisation
à une coopération constructive dans tous les
secteurs de l'entreprise humaine dans laquelle
elles ont un intérêt commun. TI s'agit du plus
grand effort organisé de l'histoire en vue de
l'établissement d'un monde pacifique dans lequel
tous les hommes pourront, en définitive, avoir la
possibilité de vivre leur vie, libérés de la crainte
et du besoin.

"Au moment où je redeviens un citoyen privé,
ma confiante est plus grande que jamais dans
le fait que les Nations Unies, si elles bénéficient
de l'apP\Û constant et de l'effort persévérant des
Gouvernemènts comme des simples citoyens, ne
peuvent manquer de réaliser les espoirs qui ont
été placés en elles. En ce qui me concerne, je
peux seulement vous répéter les termes de ma
lettre de démission au Président des Etats-Unis
"que ma confiance dans les Nations Unies et
mon dévouement à la cause qu'elles.représentent
resteront toujours au plus profond de· mon -cœur
et au premier rang de mes préoccupations"."

Le siège de M. Stettinius va être occupé au
jourd'hui par M. ~erschel V. Johnson, auquel
je tiens à souhaiter la bienvenue à la table du
Conseil. M. Johnson arrive ici précédé par la
réputation qu'il s'est acquise en tant qu'homme
de grand talent et que diplomate de grande classe
dans le pays où il a exercé ses fonctions, et
dernièrement au Royaume-Uni et en Suède.
NQUS pouvons être sûrs, et, pour ma part, j'en ai
acquis la certitude en particulier, a la suite des
contacts que j'ai déjà eus :wec lui, que sa partici
pation à nos travaux sera des plus fructueuses.

Je désire également souhaiter la bienvenue à
M. Evatt, Ministre des affaires extérieures de
l'Australie. M. Evatt a lui aussi, dès l'origine, pris
part ~ux travaux qui ont abouti à la création et
à la constitution de l'Organisation des NatiQ~

Unies. Je me ferai sans doute l'interprète de tous
mes collègues en déclarant que sa pré.sence parmi
nous est ~e grande chance pour le, Conseil de
sécurité au moment où nous allons aborder un
ordre du jour particulièrement délicat et difficile'.

. M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique
(traduit de l'anglais) : Au nom de mon éminent
ami et, antérieurement, mon chef, M. Stettinius,
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Amérique
n éminent
Stettinius,

President mœt sincerely for the kind references
he has made to him and the kind appreciation
he has expressed for his contributions ta aU the
work and heavy labour which resulted in this
Organization. 1 know how deeply Mr. Stettinius
holds in his heart the welfare and success of the
United Nations and how greatly he valued the
frlendship and collaboration of the members of
this Council. 1 know he will be deeply apprecia
tive, and 1 shaIl have great pleasure in reporting
to him the generous and kind praises which the
President has given him today.

For myself, please accept my best thanks for
the kind welcome and the generous words which
have been addressed ta me. 1 have not, unfor
tunately, had any opportunity in my previous
service to be associated with any of the meetings
or the labours which have in the past resulted
ir. this Organization. 1 did, however, have the
privilege .of serving my country in an area which
was grevlOusly wounded by the war and L'1 an
other which was practically surrounded by the
enemy. From my strategic location, if for no other
reason, 1 realizèd from the begirnVng the neces
sity for action to prevent another hùlocaust. 1
have therefore, as far as it has been posslble,
read, studied and tried to keep myself informed
on the various conferences - DumÎuarton Oaks,
San Francisco, Potsdam, Yalta, and others
wmch have resulted in this Organization.

My faith in the United Nations is supreme and
1offer the President, and the other delegates, my
coll.eagues, my full and loyal support, and 1 hope
that 1 may be able to contribute something to
our common labours to the same end.

Mr: EVATT (Australia): 1 also desire to thank
the President for his generous welcome to myse1f
and to pay tribute to the work done on behalf
of my eountry by those who have represented
Australia on this Couftcil. 1 refer to Colonel
Hodgson and Mr. Hasluck.

Like the distinguished representative of the
United States, 1 have complete confidence in the
United Nations. That is, subjeet only to one con
dition, namely that at this critical moment, at this
critical period in our bistory, all the instruments
and organs of the United Nations face their tasks
boldly and courageously. Subjeet to that, 1
believe we shall achieve great success.

Ithank the President most cordially for bis
kind 'references to my work.

73. Adoption .of the agenda
The PREsmENT (trilnslated trom French): 1

now put to the vote the adoption of the agenda,
to which should be added three reports from the
Secretary-General on the credentials of the repre
sentatives of the· United States, Poland and
France.

je remercie chaleureusement le Président des
paroles aimables qu'il a prononcées à son adresse
et de la façon dont il a su apprécier la contribu
tion que M. Stettinius a apportée aux importants
travaux qui ont abouti à la (;onstitution de
l'Organisation des Nations Unies. Je sais combien
le succès des Nations Unies est cher au cœur de
M. Stettinius et combien il a estimé l'amitié et
la collaboration des membres du Conseil. TI sera
certainement fort sensible aux paroles élogieuses
qui viennent d'être prononcées, et j'aurai grand
plaisir à les lui rapporter.

En ce qui me concerne, je remercie le Prési
dent de l'accueil aimable qui m'a été réservé
ainsi que des paroles qu'il a prononcées à mon
adresse. Malheureu..o:;ement, dans les fonctions que
j'ai occupées antérie\lrement, je n'ai pas eu
l'occasion de participer aux réunions, ni aux
travaux qui ont abouti à la constitution de l'Or
ganisation des Nations Unies. Mais il m'a été
donné de servir mon pays, d'abord dans une
région qui avait profondément souffert de la
guerre, et ensuite de séjourner dans un pays qui
était pratiquement encerclé par l'ennemi. Le fait
de me trouver dans une zone stratégique aurait
suffi à me faire comprendre, dés le dèbut, la
nécessité d'agir pour prévenir le retour d'héc?·
tombes semblables. C'est pourquoi, dans toutt: ~a.

mesure du possible, j'ai étudié et suivi les diverses
conférences, Dunlbarton-Oaks, San-Francisco,
Potsdam, Yalta' et autres, dont est issue notre
Organisation. .

Ma confiance dans l'Organisation des Nations
Unies est sans réserve et je viens I)ffrir au Pré
sident, ainsi-qu'à mes collègues, ma collaboration
la plùs sincère et la plus complète. j'espère'
pouvoir apporter une contribution utile aux
travaux que nous poursuivons en commun dans
le même but. .

M. EVATT (Australie) (traduit de l'anglais):
Je désire, moi aussi, remercier le Président de
l'aimable accueil qui m'a été réservé et rendre
hommage au travail· accompli par les repré
sentants de mon pays au Conseil, le colonel
Hodgson et M. Hasluck.

Comme l'éminent représentant des Etats-Unis,
je suis prêt à accorder mon. entière confiance à
l'Organisation des Nations Unies, à cette seule
condition: c'est qu'à cette heure .difficile, en
cette période critique de l'histoire de notre Ot:~.

ganisation, tous les organes qui la compÇl~el1t

abordent les tâçhes qui leur sont dévolues, avec
.courage et confiance. Dans ces conditions, je
crois qlle nous o~tiendron~~'!J.~~e~!~ult~~~

Je tiens àre.-nercier de tout cœur le Président
pour les .aimable.s paroles qu'il a bien voulu
prononcer au sujet de mon travail.

73. Adoption de l'ordre du iour
Le PRÉSIDENT: Je mets aux voix l'adoption

de l'ordre du jour auquel il faut· ajouter trois
rapports émanant du Secrétaire. général et
concernant les pouvoirs du représentant des Etats
Unis, du représentant •de la Pologne et du
représentant de la France. .
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Sur l'invitation du Président, M. Ckatenet,
Président du ,Comité d'experts, prend place à la
table du Conseil.

M. CHATENET (Président du Comité d'ex
perts): Le Comité d'experts a été amené à
examiner un certain nombre de questions concer
nant les attributions du Secrétaire général dans
ses relations avec le Conseil de sécurité. Ces
questions peuvent se ramener à deux points:
d'une part, la présentation par le Secrétaire
général d'exposés écrits pu oraux devant le
Conseil, de sécurité; d'autre part, la désignation
du Secrétaire général comme Rapporteur.

L~ordre du jour est adopté avec l~addition

indiquée par le Président.

74. Rapport du Secrétaire généréd concer
nant les pouvoirs des représentants
des Etats-Unis d'Amérique, de la
Pologne et de la France

. Les rapports sont adoptés.

75. Rapport du Président du Comil'é
d'experts, concernant certains aspecb
des pouvoirs clu Secrétaire général

En ce qui c::onceme le premier point, le Comité
d'experts s'est inspiré, au cours de l'examen de la
question, de dispositions analogues qui pouvaient
exister dans le règlement provisoire de l'Assem
blée générale ou dans le règlement provisoire, du

, Conseil économiq~e et social. A l'unanimité, le
Comité d'experts a adopté le texte d'un article
additionnel au projet de règlement provisoire
que le Conseil de sécurité a adopté lors de ses
quarante et unième et quarante-deuxième
séances, les 16 et 17 mai 1946, article qui pren
drait le numéro 21 et qui serait ainsi rédigé:

"Le Secrétaire générâl, ou son adjoint agissant
en son nom, peut pt:ésenterdes exposés oraux
ou écrits au Conseil de sécurité sur toute question
faisant l'objet de l'examen du Conseil."

Ainsi, ce texte reconnaît au Secrétaire général
le pouvoir de faire des exposés écrits ou oraux
au Conseil sur toutes questions soumises à l'exa
men de celui-ci. Comme l'indique le texte, le
Comité d'experts a considéré, et ce à l'unanimité,
que ce pouvoir devait être étendu à l'adjoint du
Secrétaire général lorsqu'il' agit au nom de ce
dernier.

Une précision est apportée dans le rapport
qui vous a été distribué. Elle vise le fait que, bien
que le" texte adopté ne fasse pas mention de
comités, commissions ou autres organes subsi
diaires du Conl)eiI de sécurité, le Comité d'experts
avait été unanime' àt:onsidérer que le Secrétaire
général ou sOrilldjoint, agissant. en son nom,
devait avoir 'les mêmes pouvoirs dans ces orga
nismes que le Conseil de. sécurité. TI s'agissait
simplement, en n'adoptant pas sur .ce .point .. de.
disposition explicite, de ne. pas risquer de trancher
àl'avançe la question~d'une manière qui pouvait
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75. Report of the Chairman of the Com
mi"ee of Experts concerning. certain
aspects of the poweR of ihe Secretary
General

A, the invitation of the President, M:r. Chate
net, Chairman of the Committee of EXpt'vts, took
his place at the Couneil table.

Mr. CHATENET (Chaùman of the Cammittee
of Experts) (translated from French): The
Committee of Experts has been engaged in the
consideration of a certain number of questions
concerning the powers of the Secretary-General
in relation to the Security Council. These ques
tions may be brought under two headings: the
submission of oral or written statements by the
Secretary-General to the Security Council and
the appointment of the Secretary-General as
Rapporteur.

As' regards the first point, the Committee of
Experts based its consideration on similar pro
visions which might be contained in the provi
si~nal rules of procedure of the General Assembly
or the provisional rùles of procedure of the Eco
nomic and Social Couneil. The Committee of
Experts unanimously adopted the text of an addi
tionalrule to be incorporated in the provisional
draft rules of procedure adppted by the Security
Couneil at its forty-first and forty-second meet
ings held on 16 and 17 May 1946; this rule would
bear ~e number 21 and would read as follows:

"The Sécretary-General, or bis'deputy acting
on bis behalf, may make either oral or written
statements to the Security Council on any ques
tion under consideration by it."

Hence by this text the Secretary-General is
granted the power to make writtcnor oral state
mentS to the COQllcil concerningany question
under consideration by it. As' the text says, the
Committee of Experts was unanimously of the
opinion that this power should be extended to the
Secretary-General's deputy acting on bis behalf.

74. Reports of the Secretary-General
concerning the credentials of the rep
resentatives of the United States of
America Poland and France

The reports were adopted.

The agenda, with the addition suggestcd by
the President, was adopted.

The report mentions another .poil1î: more
specifically. Mthough'the~ext asa.dopted does
not refer to commissions, commi~ees,or other
subsidiaryorgans of the Security Council, t.'J.e
Committee of Experts was unanimously of the
opinionthat theSecretary-General, or his deputy
actingonlùs behalf, should have the same power.
in r~la.tionto'these organsasin. relation to $e
SecurityCouncjI. No special pr.ovision to this
cffcct'Was d.ecidçd;upon'becau~e it wasconsidered
und~ir,ablc to risk anticipating the qu~tion,

which,might appearpreDlat1J1'c 4t thepres~t
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state of establishment of the organs related to
the Security Council.

As regards the second question, the appoint
ment of the Secreta..ry-General as Rapporteur, in
pUl'suance of a previous decision the Committee
re-e."Camined the question of whether the Sec
retary-General can be appointed as Rapporteur.
The Committee had dealt with this question while
considering ruIe 25, which was adopted by the
Security Council at its meetings held on 16 and
17 May last; it preferred to setùe this question
in that part of the draft provisional ruIes of pro
cedure dealing with the Secretariat and now
proposes an additional rule, to be numbered 22
and worded as follows:

"The Secretary-General may he appointed by
the Security Council, in accordance with rule 27,
as Rapporteur for the specified question."

With these remarks and those contained in the
cIraft repart circuIated to members of the Security
Cauncil, 1 have the hanour, oh behalf of the
Committee of Experts, to propase the texts Bub
mitted to you far your adoption.

The PRESIDENT (translated jrom French): 1
thank Mr. Chatenet for his statement and,
thraugh him, the membersof the Committee of
Experts for the very usefuI work they are doing.
1 wouId draw the Security Council's attention
ta the impartancé of the two articlessu'bmitted to
it, since they govern the position of the Secre
tariat in the work of the United Nations.

The two proposais wùe 'adopted and became
ruZes 21 and 22, chapter V, of the provisional
ruZes of procedure.

76. Continuation of the discussion on the
Spanish,question .

The PRESIDENT (translated from French):
1 wouId remind the Security. Council that the
Sub-CoInmittee instructed to investigate the
Spanishquestion was set up under a Council
resolution dated 29 April 1946, which reads
as follows:

"The attention of the Security Council has
been drawn tothe situation in Spain by a Mem
ber of the United Nations! acting in accordance
with Ar.icle 35 of the Charter, and the Security
Cauncil has been asked to' declare that this
situation has led ta international friction and
endangers internationaI peace and security.

"Therefore the Security Council, keeping in
mind the unanimous moral condemnation of
the Franco regime in the Security Council, and
the resolutionsconcerning Spain which_ were
adopted at the United Nations Conference on

" See Official Records of the Seeurity CouncÎl, First Year.Fust Series. Supplement No. 2. Annexes !la and !lb.

paral"tfe prématurée, au stade actuel du fonction
nement des organismes annexes du Conseil de
sécurité.

En ce qui concerne la deuxième question, celle
de la désignation du Secrétaire général comme
Rapporteur, le Comité, par application d'une
décision antérieure, a repris l'~amen du point
de savoir si le Secrétaire général peut être désigné
comme Rapporteur. Le Comité avait étudié cette
question lors de l'examen de l'article 25 que le
Conseil de sécurité a adopté dans ses séances des
16 et 17 mai 1946. Préférant régler cette question
dans la partie du projet de règlement intérieur
provisoire qui vise le Secrétariat, il vous propose
aujourd'hui l'adoption d'un article additionnel,
numéro 22, qui serait rédigé comme suit:

"Le Secrétaire général peut être désigné par
le Conseil de sécurité, conformément à l'article
27, comme Rapporteur, pour une question
déterminée."

C'est sous le bénéfice de ces observations et de
celles qui sont consignées au projet de rapport
distribué aux membres du Conseil de sécurité
que j'ai l'honneur, au nom de votre Comité
d'e.."'perts, de vous proposer l'adoption des textes

.qui nous ont été soumis.

Le PRÉSIDENT: Je remercie M. Chatenet pOUT
'l'exposé qu'il vient de faire et remercie également,
en sa personne, les membres du Comité d'experts
pour le travail très utile qu'ils sont en train
d'effectuer. J'appelle l'attention du Conseil de
sécurité sur l'importance des deux articles qui lui
sont soumis et qui règlent la position du Secré
tariat dans le fonctionnement de l'Organisation
des Nations Unies.

Les deux propositions tont adûptées et devien
nent les articles 21 et 22, chapitre V, du règle
ment intérieur provisoire.

76. Suite de la discussion sur la question
espagnole

Le PRÉSIDENT: Je rappelle au Conseil de
sécurité que le Sous-Comité chargé d'enquêter
sur la question espagnole a été constitué à la
suite d'une réso1,ution du Conseil en date du
29 avril 1946 dont il me pàraît utile de donner
lecture:

"L'attention du Co~seiZ de sécurité ~ été attirée
sur la situation en Espagne par un Membre de
l'Organisation des Nations Unies! agissant en
vertu de l'Article 35 de la Charte, et le Conseil
de .sécurité a été prié de dêclarer que· ·'cette
situation a entraîné un désaccord entre nations
et qu'elle menace la paix et la sécurité
inetrnationales.

, "En conséquence, le Conseil de sécurité, tenant
compte de la condamnationlllorale unanime
que le régime franquiste s'est vu infliger au
Conseil de sécurité; des résolutions sur l'Espagne
qui ont été adoptées à laConférenc~ des Nations

1 Voir ies Procès-verbaux· officiels du .Comeil de sécuriti,Première Année. Première Série. supplement No 2. annexes 3a et 3b.
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'Voir les Documents ~fficiels de la Conférence de$
Nations Unies sur l'Organisation i~ternationale, vo1ume'6,
.CommissionI,Dispositions générales, pages 152.162.

2 VoirIes Résolutions adoptées par l'Assemblée générJJle
pendant la première partie de s~ première session, page 89.

International Ol'ganization at San Franciscol

and at the first General. Assembly of the United
Nations/ and the views" expressed by members
of the Security Counci1 regarding the Franco
regime,"

"Hereby resolves: ta make further studies in
arder ta determine whether the situation in
Spain has led ta international friction and does
endanger international peace and security, and
ü it so finds, then to detennine what practical
measures the United Nations may take.

The firstof these documents reviews the
work of the Sub-Committee, aIlalyses the prab
lemsbefore the Couneil .and .makes certain
conclusions and recommendations. The" second ,
docurpent contàinsasummary of the informa
tionwhich was gathered by the Sub-Commïttee
in the. course of it~ work. In addition, a great
number ofclocuments were received by the Sub
Committee. fromMembers of the United Na
tionsand froni othersources, and they "have

Unies pour l'Organisation internationalè à San.
Francisco!, et à la première Assemblée générale
des Nations Unies~ et des opinions exprimées par
les membres du Conseil de sécurité sur le régime
franquiste,

"Décide: de procéder à des études complé
mentaires en vue de déterminer si la situation en
Espagne a conduit à un désaccord entre nations
et menace la paix et la sécurité internationales
et, s'il estime que tel est le cas, de déterminer
ensuite les mesures pratiques que les Nations
Unies pourraient prendre.

"To this end, the Security Couneil appoints "A cet effet, le Conseil de sécurité désigne un
a Sub-Committee of five of its members and Sous-Comité de cinq de ses membres qu'il charge
instructs this Sub-Committee ta examine the d'examiner les déclarations faites devant le
statements made before the Security Couneil Conseil de sécurité concernant l'Espagne, de
concerning Spain, to receive further statements recevoir tous autreS déclarations et -documents,
and documents, and ta r.:onduct such inquiries de procéder aux études qui apparaîtraient néces
as it may deem necessary, and ta report ta the saires et de faire rapport au Conseil de sécurité
Security Council before the end of May." avant la fin du mois de mai."

This Sub-Committee has fulfilled the duties Le Sous-Comité a rempli la tâche que le
entrusted ta it by the Security Counci1. Mr. Conseil de sécurité lui avait confiée. M. Evatt,
Evatt, Chairman of the Sub-Committee, will Président du Sous-Comité, présentera lui-même
himself suhmit tlJ the Council the Sub-Com- au Conseil le rapport du Sous-Comité et les
mittee's report and the conclusions it has conclusions auxquelles celui-ci est parvenu. Avant
reached.Before calling on him ta speak, 1 de lui donner"la parole, qu'il me soit permis, et
hope 1 may be permitted, particularly as 1 ce d'autant plus que je n'ai pas été personnelle
was. not, except at rare intervals, personally ment associé à la tâche du Sous-Comité, à de
associated with the Sub-Committee's work, to très brèves exceptions près, de le remercier, ainsi
thank him and members of the Sub-Committee que les membres du Sous-Comité, pour la qualité
for theexceptional quality of that work. In exceptionnelle du travail fourni. Je désire en
particular 1 should like to thank Mr. Evatt particulier-remercier M. Evatt pour la contribu·
for bis personal'contribution- ta the drafting of tion personneJ].e qu'il a apportée à la rédaction
the report and for the ve1"1 exact way in which du rapport et pow' la manière extrêmement
the conc1usions are expressed. 1·should aIso précise dont les conc1usicns ont été formulées.
Iik.e to pay tribute to the United. Nations Secre- 1 J'associe à ces remerciements .le Secrétariat de
tariat for their very competent assistance in l'Organisation des Nations Unies pour l'aide très
the preparation of the report. efficace qu'il a fournie à la rédaction du rapport.

Mr; EVATT(Australia): As Chairman of M. EVATT (Australie) (traduit de l'anglais):
the Sub-Committee on this qu.estion, 1 wish En ma qualité de Président du Sous-Comité du
ta pr{:Sent the report, to make sorne observa- Conseil de sécuritê chargé de ·la question espa·
tians upon it and to concludewith the propose~ gnole, je désire présenter le "apport du Sous
resolution to the Security Council. The Sub- Comité, Jaire quelques obsen :;tions à ce sujet
Cnnunittee's report and findingsare contained et soumettre,. pour terminer, la résolution pro
in two documents, referr{:d"'to.on the agenda posée àu Conseil de .sécurité. La rapport du Sous
as: S/75and Sl16,and as theyhave already Comité et les constatations concernant la ques
been distributed ta my colleagues ori the Council tion espagnole ont fait l'objet de deux documents
there is therefore no occasion ta read them. qui figurent à l'ordre du jour sous les cotes S/75

çt S/76. Ces documents ayant déjà été -distribués
aux membres du Conseil, il n'y a pas lieu d'en
donner lecture.

Le premier passe enreV!1e le· travail du Sous
Comité, analyse les problèmes portés devant le
ConSeil, arrive à·certaines. conclusions et formule
des recommandations. Le second··contient un
résumé des ·renseignemènts réunis .par le Sous
Comité au cours de ses travaux. Le Sous-Comité
a reçu en outre un grand nombre de docllments
émanant d'Etats Membres ou d'autres sources;
ces· docùments ont été distribués aux membres du
Conseil de sécurité au cours des travaux du

'See Do.cume1'l4'ofthtUnited Nations Conference on
Internationa.l Organization,. Volume 6,. Commission l,

"General Provisions, pages 124-136.
2See Ri!so{utions adopted by the General Assembly dur-

ing the first part of its first s~ion, page 39. .
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heen distributed to members of th,,: Councit
during the course of the Sub-Committt.e's ;work.
In partieular they inc1ude memoranc1a :from
the United States, the United KingdoL."\. 'the
USSR, the French, the Belgian, the Brazii~u

and the Czechcslovakian 'Governments, ami
aIso a memorandum from the Spanish Repub
Iican Government. A considerable mass of ,sup
porting material which was all carefully studied
by the Sub-Committee,' to whom 1 desire to
pay tribute, is in the hands ·of the Secretariat.

These documents show, 1 submit, that the
Sub-Committee has discharged thoroughly and
comprehensively the mandate entrusted toit
by the Security Couneil. That mandate is, as
the President has pointed out, contained in
the refJolution of this Council of 29 April. In
that resolution the Couneil decided to make
studies in order ta determine whether the situa
tion in Spain had led to international friction
and did endanger international peace and secu
rity, and if it did sa find, then' to determine
what practical :rneastIres the United Nations
might take. That was the funetiqn which the
Security Council assigned to itself. To that
end the Sub-Committee was appointed. It was
instrueted. to report to the Security Couneil
by 31 May. As the President knows, beeause
he was present at that meeting, the Sub-Com
mittee finished its report by 31 May, a minute
or two before midnight 1 tbïnk.

In discharging its responsibility, the Sub
Committt" has made inquiries. It has analysed
the information obtained from those inquiries;
it has attempted to describe with aceuracy the
nature of the present situap,on in Spain, and
t~ indicate the practical measures whieh, in
the light of that analysis and description, appear
to be open to the Security Couilèil. And it is
now for the Security Council to determinein
accordance with its· resolution of 29 April and
il! the light of. the Jacts now presented to it,
what practical measu~es "ean and should be
taken.

ln making its studies, the Sub-Committee
relied,in the first place, on Members of the
United Nations to supply information in their
possession. As a guide to them, the Sub-Com
mittee drew up and circulated a statement con
taining nine headings under whicll it considered
that informationwould 'hé useful to it in its
work. In addition, the Sub-Committee addressed
particular inquiries to Governments, when in
~he course of its work"it found that it required
information on a specifie point. And from time
to time it directed the members of the SeCTe
t;lriat who were assisting it to make rpecial
sttIdies. 1 join with the President of the Council
inthanking the Secretariat attached to the
Security Coun~il. for their great assistar";e.

1 think it is absolutely correct to say that
the .Sub-Committee worked objectively and in

Sous-Comité. Ils comprennent, notamment, des
memoranda soumis par les Gouvernements des
Etats-Unis d'Amérique, ,;du Royaume-Uni, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
de la France, de la Belgique, du Brésil et de la
T~~coslovaq~ûe,ainsi qu'un mémorandum éma
nant du Gouvernement républicain espagnol.
Un très grand ,\lombre de documents à l'appui
des précédents, actuellement en la possession du
Secrétariat, out été étudiés avec soin par le
Sous-Comité, auquel je tiens à rendre hommage.

A mon avis, ces documents montrent que le
Sous-Comité a mené à bien, sans en négliger un
seul des aspects, la tâche que lui avait confiée le
Conseil de sécurité. Comme l'a signalé le Prési
dent, cette tâche est définie dans la résolution
adoptée le 29 avri11946 par le Conseil de sécurité.
Aux termes de cette résolution, le Conseil de sécu
rité a décidé de procéder à des études en vue de
déterminer si la situation en Espagne a conduit
à un désaccord entre nations et si elle menace
la paix et la sécwité internationales, et, s'il
estime que tel est le cas, de déterminer ensuite les
mesures pratiques que les Nations Unies pour
raient prendre. Telle était la tâche que le Conseil
de sécurité s'était assignée, et c'est à cette fin
qu'il a constitué le Sous-Comité et l'a chargé de
lui présenter un rapport avant le 31 mai. Comme
le sait le Président, puisqu'il était présent à la
séance du 31 mai, le Sous-Comité a terminé son
rapport une ou deux minutes avant que sonnent
les douze coups de minuit.

Pour s'acquitter de sa mission, le Sous-Comité
a procédé à des recherches; il a analysé les reno:
seignementsobtenus à la suite de ces recherches;
il a essayé de décrire avec exactitude la situation
actuelle en Espagne et d'indiquer les mesures
pratiques qui, à la suite de cette analyse et de
cette description, semblent pouvoir être prises pat
le Conseil de sécurité. C'est au Conseilde sécurité
qu'il appartient maintenant de déterminer,con
formément à sa résolution du 29 avril et à la
Jumière des' faits qui lui sont présentés, les me
sures pratiques qui pourraient et devraient être
prises.

Pour pouvoiieffectuer ses recherches, le Sous·
Comité s'est d'abord tourné vers les Etats Mem
bres afin d'obtenir d~eux tous les renseignements
dont ils disposaient. Pour les guider dans cette
tâche, le Sous-Comité a rédigé et fait. distribuer
un mémorandum contenant neuf rubriques sous
lesquelles il considéraitqu'il convenait de grouper
les renseignements utiles à ses travaux. Le Sous
Comité a, en outre, adressé des demandes de
renseignements •. particuliers à certains C;ouverne·
ments lorsque, au cours de ses travaux,il a cons
taté qu'il avait besoin de renseignements portant
sur des points particuliers~ Enfin, de temps en
temps, .il a chargé les membres du Secrétariat,
qui l'aidaient dans sa tâche, de procéder à des
études spéciales. Je désire m'associer au Président
du Conseil pour remercier les membres du Secré
tariat du Conseil de sécurité pour leurpr':cuse
cOllaboration.. '

Il ~st parfaitement correct d'affirmer que le
Sous..Comité a fait preuve, dans l'examen des

313



314

a judicial manner in examining aU the infor- renseignements qui lui ont été soumis, de juge
mation placçd before it. The :finclings of the ment et d'objectivité. Ses conclusions relatives
Sub-Committee regarding the relevant ~acts aux divers aspects de la situation en Espagne
of the situation in Spain were :finally accepted ont recueilli l'approbation unanime de ses cinq
unanimously by ite five members, and the five membres qui ont également accepté les recom
members .also agreed on the r~commendatioIlS mandations auxquelles elles ont donné lieu, à
based on thase facts. The sole exception to l'exception toutefois de la réserve formulée par
this unanimity was the reservationentered by le représentant ,de la Pologne au sujet de l'inter
the representative ai Poland regarcling the ~egal prétation juridique qu'il convenait de donner à
interpretation of .Article 39 of the Charter. rArticle 39 de la Charte. Cette interprétation
That interpretation is to be found in paragraphs figure aux paragraphes 20 à 23 et 27 à 30 a)

. 20 to 23 and paragraphs 27 and 30 (a) of du rapport. Le représentant de la Pologne, tout
the report. The representative of Poland, while en appuyant les .projets de recommandations,
supporting the recommendations, felt that he a estimé nécessaire de faire cette réserve afin
should enter this reservation lest it should be qu'on ne croie pas implicitement qu'il acceptait
thought by implication' that he had accepted l'opinion des autre~_ membres du Sous-Coniité
the. view taken. by the other members of the 1 au. sujet de l'intçrprétation juridique de l'Ar
Sub-Committee regarding the legal interpre- ticle 39.
tation of Article 39. . ..

Then again, the Sub-Committee kept in mind J'insiste, le Sous-Comité n'a jamais perdu de
throughout the fact that the United Nations vue le fait que l'Organisation des Nations Unies
had already pronounced itself on ~ertain aspects s'était déjà prononcée sur certains aspects de la
of the Spanish qUe&tion. Its first pronouncement question espagnole. Sa première prise de position
was the resolution of the General Assembly in a été.la résolution adoptée par l'Assemblée géné
London last February, affiirming support for rale à Londres en février 1946, aux termes de
the San Francisco and Potsdam declarations laquelle elle appuyait les déclarations de San
on the Franco regime. That resolution, adopted Francisco et de· Potsdam relatives au régime de
unanimously by the General Assembly at Lon- Franco: Cette résolution, approuvée à l'unani
don, caUed upon aU Members of the United mité par l'Assemblée générale à Londres, invitait
Nations to "act in accordance with the letter tous les Etats Mêmbres "à se conformer à l'esprit
and the spirit" of thase declarations.et à la lettre" de ces déclarations.

Furthermore, a subsequent de::laration made De plus, une déclaration ultérieurement faite
by three of the permanent members of this Coun- par trois des membres permanents du Conseil de
cil" namely the United Kingdom, the United sécurité, à savpir,: le Royaume-Uni, les Etats
States .of America and France, in March last -. Unis d'Amérique et la France, au mois de mars
that is, after the London meeting -- appeared 1946, c'est-à-djre après la ses~ion tenue à Londres,
to he of such special significance as to provide .a paru avoir une portée particulière qui justifiait
a basis for considering whether positive steps l'examen de la question de savoir s'il y avait lieu
should be taken in, accordailce with the sp:rit 1 de prendre cle.'" mesures positives, dans l'esprit
of the declarations of San Francisco, Potsdam des déclarations de San-Francisco, de l'otsdam
and London. et de Londres.

Now let us look for a moment at what those Considérons un inStant la teneur de ces déc1a-
cleclarations were. The San Francisco dec1ara- rations. Aux terIQ.eS de la déclaration de San-.
tion was to the effect that States whose regimes Francisco,. l'admission parmi les Membres des
had been instaUed with the help of armed Nations,. Unies 'était interdite aux Etats dont
forces of countries wmch had fought against les régimes avaient été installés avec l'aide des
the United .Nations could not be admitted ta forces armées des pays qui avaient lutté contre
membersmp of the United Nations so long as les Nations Unies, tant que ces régimes seraient
those regimes werein power. au pouvoir.

The Potsdam declarationsaidthafthe Spanish lA Potsdam, on a déclaré quele Gouvernement
Government, havilig been fou:.~':led with the sup- espagnol, ayant été fondé avec l'appui des Puis
port of the Axis Powers and in view of its origins, sances de l'Axe,. ne possédait pas, en raison· de
its nature, its record and its close association ses origines, de sa nature, de ses antécédents et
with the aggressor States, did not possess the de ses étroites relations avec les Etats agresseurs,
necessaryqualifications to justify its· admission les titres nécessaires pour justifier son admission
tpmembership of the United Nations. à l'Organisation des Nations Unies.

The General Assembly resolution, in endors- ,Dans sa résolution, l'Assemblée générale, en
ing these two statements, recommended that the souscrivant à ces deux déclarations, a reCOL.
Membersof the United Nations· shouldact in mandé aux Etats Membres de seconfonner à
accordancewith the lètter and the spirit of l'esprit et lalettre de ces déclarations dans leurs
these statementsin the conduct, of their future futures relations avec l'Espagne. De ces déclara
relatioIis with 'SPain' The si~cance. of. these tians, il ressort que l'Espagne ne saurait être
statementsis that they declared that Spainwas admise à l'Organisation des Nations Unies, tant.
not qualified for membership of the United Na-,· q"'L: ~~ régjme actuel·restéra en vigueur.
tions while the present regime remained in
power.
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Now, under the Charter, the qualification for
admission is that a Statc must, among other
things, be a peace-loving State. Even before the
Sub-Committee commenced its work, the United
Nations had, in effect, solemnly declared that the
Franco regime was not a' peace-loving regime.
And the Sub-Committee's inquiries fully support
that opinion. They aIso fully support the con
demnation of the regîme as fascist in origin and
in nature, and as ail active collaborator with
Hitler's Nazism and Mussolini's Fascism.

The General Assembly resolution aIso called
on Members to act in accordance with these
declarations. This can orny he interpreted, l
~ubniit, as a request that the Members of the
United Nations, having already passed certain
resolutions, should now do something positive
about the matter.

The major problem before the Security Coun
cil now is to decide what are. the practical meas·
ures appropriate to the situation in Spain. The
Sub-Committee -in examining the facts of the
situation was concerned in assisting the Security
Council to obtain a clearer picture of the situa
tionin order that it niight decide on action.

The conclusion reached by the Sub-Commit
tee was that although the activities of the Franco
regime do not constitute an existing threat to
the peace, within the meaning of Article 39 of
the Charter, nevertheless such activities do con
stitute a situation which is a potential menace
to international peace and security, and which
is therefore a situation the continuation of which
is likely to endanger the maintenance of 'inter
national peace and security within the meaning
of Article 34.

In short, the Sub-Committee based its findings
upon Chapter VI of the Charter instead of
Chapter VII. l aIso consider that the appropriate
way in which the Secur~ty Council could rleal
with such a situation would be to recommend
appropriate procedures or methods of adjustment
under Article 36, paragraph 1, which is aIso
containëd in Chapter VI of the Charter.

In accordance with these conclusions, the
Sub-Committee therefore presents for considera
tion by the Security Council t.h.e positive recom
mendations contained in paragraph 31 of its re
port, together with a <:onsequential observation
contained in paragraph 32.

The first of these recommendations is that the
Security Council should endorse the principles
contained in the declaration by the United
Kingdom, the United States of America and
France, on 4 March last. Those principles are
as follows:

First, "so long as General Franco continues
in :control of Spain, the Spanish people cannot
anticipate full and cordial assoèiation with those
nations of the worM --"i>ich have, by commOll
effort, hrought defeat tu German Nazism and
ItalianFascism"•

ta Charte stipule qu'une des conditions de
l'admission d'un Etat à l'Organisation est son
amour de la paix. Or, avant même que le Sous
Comité eût commencé ses travaux, l'Organisation
des Nations Unies avait déjà déclaré solennelle
ment que le régime de Franco n'était pas épris de
paix. Les études effectuées par le Sous-Comité
justifient entièrement cette opinion, ainsi que la
condamnation du régime de Franco, en raison
de son origine et de son caractère fascistes et de
sa collaboration active avec le nazisme hitlérien et
le fascisme de Mussolini.

La résolution adoptée par l'Assemblée géné-
rale invitait aussi les Etats Membres à se con
former à ces déclarations. A mon avis, ce passage
ne peut être interprété que comme une invita
tion aux Etats Membres, qui ont déjà adopté
certaines résolutions, à prendre des mesures
positives.

Le problème essentiel qui se pose actuelle
ment pour le Conseil de sécurité est de décider
quelles sont les mesùres pratiques qu'il convient
de prendre à l'égard de la situation qui existe en
Espagne. Le Sous-Coniité a cherché, en exami
nant la situation, à aider le Conseil de sécurité
à se faire une idée plus nette de cette situation,
pour qu'il puisse ensuite prendre les mesures
nécessaires.

Le .Sous-Coniité a conclu que, bien que les
activités.du régime de Franco ne constituent pas
une menace réelle contre la paix, au sens de
l'Article 39 de la Charte, ces activités n'en
créent pas moins une situation qui menace vir
tuellement la paix et la sécurité internationales,
et que la prolongation d'une telle situation risque
de menacer le maintien de la paix et de la sécurité ..
internationales, au sens de l'Article 34.

En bref, le Sous-Comité fonde ses conclusions
sur le Chapitre VI de 1::.. Chiute et non sur le
Chapitre VII. J'estime également que) pour
régler cette situation comme il se doit, le Conseil
de sécurité devrait recommander les. procédures
et les méthodes d'ajustement appropriées prévues
à l'Article 36, paragraphe premier, de la Charte,
lequel fait aussi partie du Chapitre VI. .

Conformément à ces· conclusions, le Sous
Comité présente donc ~l·l'examen du Conseil de
sécurité les recommandations positives figurant
au paragraphe 31 de. son rapport, ainsi que
l'observation qui leur fait suite et qui est contenue
dans le paragraphe 32.

La première de ces recommandations invite
le Conseil de sécurité à faire siens. les principes
énoncés dans la déclaration des Gouvemements
du Royaume-Uni, des Etats-Unis d'Amérique
et de la France en date du 4 mars 1946. Ces
priricipes. sont les suivants :

Premièrement, "tant que le général Franco
continue à gouverner. l'Espagne le pt:.uple espa
gnol ne peut pas espérer une collaboration cor
diale et entière avec les nations du monde qui, par.
leur commun effort,- ont provoqué la défaite du
nazisme allemand et du fascisme italien."

./

315



. At
with
with
drafti
Iike tl
bym)
missic

mate.
gener
powe
itself
tobe

"

Th
mine
at th
itself
the d

W
~ sit
find'
dang
an

to be
ment
Sub
fello
and
than
ures
the
re!t"f
is thi
ures
mitte

It
. Co
Sp .
VII:
peac
ques
prop
trary
of th
cann
thej
this a
shoul
para
Unit
ter
Wha
not;
dom
ing
Wes
of
whe
'the
qùest
stanc

Thirdly, essential features of such a change
l'eferred to iu the declaration of the Three
Powers are "political amnesty, retlun of exiled
Spaniards, freedom of assembly and political
association and provision for free public clec
tions".

And fourthly, interim Government . . .
dedicated to.these ends should receive the recog
nition and support of all freedom-Ioving peo- .
pIes" including "full diplomatie relations and
the taking of . . . practical measures to assist in
the solution of Spain's econoroic problems".

Secondly, "There is no intention {lf interfering
in the internai affairs of Spain, and the Spanish
people must in the long run work out their own
destiny." The hope is expressed in the declara
tion "that leading patriotic and liberal-minded
Spaniards may soon find means ta bring about
a peaceful withdrawal of Franco, the abolition
of the Falange, and the establishmi'.nt of an
interim or .caretaker government under which
the Spanish people may have an opportunity
freely ta determine the type of government they
wish ta have and to choose their leaders".

DetC':ièmement, "il n'est pas dans les inten
tions des trois Gouvernements d'intervenir dans
les affaires intérieures de l'Espagne. Le peuple
espagnol doit, en :fin de compte, façonner lui
même son propre destin". Ds souhaitent "que les
Espagnols, dirigeants patriotes et libéraux, réus
sissent à provoquer le départ pacifique de Franco,
l'abolition de la Phalange et l'établissement d'un
gouvernement provisoire ou chargé de l'expédi
tion des affaires <:ourantes, sous la conduite
duquel le peuple espagnol puisse avoir l'occasion
de définir le type de gouvernement qu'il désire
se donner et de clioisir ses représentants."

Troisièmement, les mesures essentielles sanc
tiOImant le changem~t de régime envisagé dans
la déclaration des trois Puissances sont: "Une
amnistie politique, le retour des Espagnols exilés,
la liberté de réunion et d"a.s&Jciation politique
et des dispositions qui permettent ,.le libres
élections publiques."

Quatrièmement, un' gouvernement provisoire
"fidèle à ces fins recevrait la recop..uaïssance et le
soutien de tous les peuples attachés à la liberté.
Une telle reconnaissance comporterait l'établis
sement de pleines relations diplomatiques et
l'adoption de mesures pratiques pour assister
l'Espagne "dans la solution de ses problèmes
économiques."

Thêseare theprincip!es of the decIaration ôf Tels sont lesprillcipes que <:üntient la décla-
Mar<:h 4, 1946, wmch we suggest should be en- ration du 4 mars 1946 et dont nous proposons
dorsed by the Security Coundl.. l'adoption au Çonseil de sécurité.

The next step is to "à.pply the prinâples of that Vient ensuite la mise en œuvre des principes
declaration. What are the facts? :For more than énoncés dans cette déclaration. Qu'a-t-on fait?
a year past, the Members of the United Nations, Depuis plus d'un an, les Membres de l'Organi
either individually or acting together, have made sation des Nations Unies, agissant individuelle
pronouncements in condemnation of the rcgime ment ou collectivement, font des décljU'ations qui
in Spain," and the sradies made by the Sub- condamment le régime frànquiste et les études
Committee of this Council haveled to the con- du Sous-Comité ont permis de conclure que la
cIusion that the situation is one the <:ontinuation prolo!~gation .de la sitùation en Espagne semble
of which is likely ta endanger the maintenance devoir menacer le mainlien de la paix et" de la
of international peaceand security.· .. securité internationales.

As the l'cpresentatives of Members of !he On peut s'attendre maintenant à ce que les
United Nations,the members ofthis Council membres ·,clu Conseil de sécurité en tant
may now be expec:~d to actm accordance with qu'Etats Membres de l'Organisation des Nations
the General Assembly's resolutionand further,Unies, agissehtconformément à la résolution de
if mey a;dopt the unanimous finding of their l'Assemblée générale; de plus, s'ils adoptent les
own Sub-Committee, they will be bound, as conclusions unanimes du Sous-Comité qu'ils ont
members of theSecurity Council, to recommend eux-mêmes institué, ils seront t,,:nus, en tant que
appro?r1ate procedures Of methods 'Of adjustment . Membres du Conseil de .sécufit~, derecomman
in Qi'der t'O impl'ove the situation .• disclosed in .l·der les procédures ou. méthodes d'adjustement
relation!~~paitJ.by the Suh-Coiluniti:ee's report... .. f p.ropres à am~li5'r~r 1.a situa~.on dont le rapport

"~ du Sous-Conute SIgnale l'eXIStence en. Espagne.

The Sub-Committee hasmade certain unani LeSous-CQmité a adopté à l'unanimité un
mo~s reèÔmmendations. It appears. to ..Îts mem- certain.nombre de recommandations..Les mem
bersthat themeasures proposed are a realisticbres de _ce. Sous-Comité ont estimé que les
appli~ation .. of. the previoliS declaration •• by .the mel,ure.s. proposées <:onstitnent une application
Genei~tAssemblyof tbeUnited N?-,1.:')ns and j' ·~~ile de~ déclarations .antérieuresde l'Asse~
by the tlu'ee :rowers. and that they are measmt.d i ~:k'~'génerale .des Nations Umeset des trOIS
which· are liki.:ly tu proveeffective nrencouraging- •i. }:"n1t"sances, ..et qu'elles semblent. dev()ir favoriller
.th~peacefu1 \\'ithdrawal of the .• Franco regime;l ~a. reü'aite pacifique du régime franquiste, but
wLkh j~ th.eobjective of those declarations. visé par ces déclarations.

11. nlaybet;hat other members of tmsCounciJ Il se peut que d'autres membres du Conseil
rnay consider thatdifferentineasuresare likely estiment que des InesUfP.S d'un caractère diffé~ ..
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ta be more effective. That is a matter of judge
ment, and 1 am sure that all members of· the
Sub-Commlttee would respect the "i.ews of their
fellow members on this question of effectiveness
and would be ready to consider measures other
than the ones they have proposed if those meas
ures <,:,lU be shown ta more likely to bring about
the desired objectives to which 1 have already
ré'rred. The main question before the Council
is this question of the effectiveness of the meas
ures proposed in paragraph 31 of the Sub-Com-
mittee's report. .

It will be noticed that the majority of the Sub~

Committee take the view that the situation in
. Spain mnot of the kind described in Chapter
VII: :n.\t is, that there is no existing threat tO
peace. :\8 a consequence of that decision, the
question has been raised whether or not the
proposed action by the Council would be con
trary to the provisions of Article 2, paragraph 7
of the Charter, namelythat the Uili! ~d ,Nations
cannot intervene in a matter essentially within
the jurisdiction ·of aState. Now, in my opinioa,
this argument springs from falla,dous logic and it
should be pointed out quite clearly that Article 2,
paragraph 7 of the Charter does not say that the
United Nations shall not intervene in any mat
ter which does not fall withill Chapter VII.
What it does say is that'Ûle United Nations shalI
not intervene in a matter essenti~l1y within the"
domestic jur.llidiction of aState. When consider
ing this point we can forget ar.::mt Chaptcr ·VII.
We should concern ourselves only with the terms
of Article 2, pa;ragraph 7 an.d ask ourselves
whether or not this question is essentially within
'the domestic jurisdictioll of Spain. That is a
qùestion of facto It depen.ds upon the CIrcum
stances of the particular case.

. At the San }'rancisco Conference, together
with other colleagues sitting at thisCouncil
with me today, 1 had sorne share in the final
drafting of Article 2, paragraph 7, and 1 should
like to quote from the memorandum presented
by my delegation to the First Committee of Com
mission 1 at that Conference:

"Once a matter is recognized as one of legiti
mate, international concern, no exception to the
general rule is needed ta bring it withinthe
powers o:f. the Organization. The general rule
itself ceases to apply as saon as the. matter ceases
to he one of domestic jurisdiction."

Therefore, tne Security Gouncil must deter
mine that point. The Security Council has to look
at the facts of this particular situation and ask
itself whether· the situation is el''' tially witlrin
the domestic jurisdiction of Spa',

What are the facts? The facts are that there is
lt situation' the continuance of whicns in th~
finding of the Sub-Committee, is likely to en
danger the maintenance.of internationa:1 .peace
anci,.s.ecurity. Thal sitllatiop. has .aiready led· to

rent s'avéreraient plus efficaces. C'est là une
question d'opinion. J'ai cependant la certitud~

que tous les membres du Sous-Comité respecte
ront l'opip.ion de leurs collèg\les sur ce point et
qu'ils se montreront disposés à examiner des
mesures autres que celles qu'ils ont proposées
si l'on peut prouver que ces nouvelles mesures
permettront plus facilement d'aboutir aux résul
tats souhaités dont j'ai déjà parlé. La question
essentielle dont est saisi le Conseil est donc bien
celle de l'efficacité des mesmes proposées au
paragraphe 31 du rapport du S~us-Comité.

On verra que les m::mbres du Sous-Comité
estiment, à la majorite, que la situation en Es
pagne ne présente pas le caractère de celle qui est
visée aU'Chapitre VII, c'est-à-dire qu'il n'existe
pas de menace au maintien de la paix et de la
sécurité internationales. Cette décision a soulevé
la question de savoir si les mesures proposees au
Conseil de sécurité ne vont pas à l'encontre des
dispositions de l'Article 2, paragraphe 7, de la
Charte, à savoir que les Nations Unies ne sont
pas autorisées à intervenir dans les affaires qui
relèvent essentiellement de la compétence natio
nale d'un Etat. A mon avis, cet argument pro
cède d'une logique fallacieuse, et il convièndrait
de préciser nettement qu'il n'est pas dit à
l'Article 2, paragraphe 7, que l'Organisation des
Nations Unies doive s'abstenir d'intervenir dans
les questions qui ne ~relèvent -pas du -Cha
pitre VII. Cè que dit cet Article, c'est que les
Nations Unies ne sont pas autorisées à intervenir
dans une affaire qui relève essentiellement de la
compétence nationale d'un Etat. Nous n'avons
pas, dans l'examen de ce point, à tenir compte
du· Chapitre VII. C'est uniquement à l'Article 2,
paragraphe 7" qüe· nous devons nous arrêter.et
nous demalL.::r si la question à l'étude relève
essentiellement de la compétence nationale de
l'Espagne. TI s'agit d'une question de fait dont
il faut décider en tenant compte des circonstances
qui lui sont propres. .,..' C

Lors de la Conférence de San-Francisco, j'ai
participé, avec d'autres collègues présents a1;1jour
d'hui à· notre séance, à la rédaction finale de
l'Article 2, paragraphe 7; je voudrais citer un
extrait du .mémorandum que la dé!égation de
l'Australie a soumis au Premier Comité de la
Commission 1 de cette Conférence:

"Du moment qu'une affaire est reconnue
comme étant légitimement d'ordre international,
il n'est besoin d'aucune exception à la règle
générale pour la faire· entrer dans la compétence
de l'Organisation. La règle générale elle-même
cesse d'être applicable dès que l'affaire cesse

. d'être une question de juridiction interne."
Il appartient donc. au Conseil de sécurité de

trar...cher la question. Le ConseUdoit examiner les
faits propres à cette situation particulière et
déterminer s.i elle relève essentiellement·de ia
comp~ténce!lationalede l'Espagne.

Quels sont les faits? Ilexiste en Espagne une
situ.ation .dont ·la prolongation, d'aprè::; le juge
ment du Sous-Comité, semble devoir m~tlacer le
maintien· de la paix et de .130 sécurité interIlatio
nales. Cette situation a. déjà donné 'lieu à des
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déclarations par lesquelles divers Gouvernements
ont exprimé leur inquiétude et leur désappro
bation, et elle a provoqué la fetmeture d'une
frontière. Les faits attestent, non seulement la
participation antérieure de cet Etat à la deuxième
guerre mondiale, mais encore témoignent d'actes
récents qui font obstacle à la suppression des
vestiges du nazisme, par les Alliés victorieux.
Divers Etats Membres ont déjà rompu les rela
tions diplomatiques avec l'Espagne et reconnu
un Gouvernement rival. Toutes ces questions
sont, du point de vue international, d'un intérêt
capital. La situation qui nous intéresse est, à
mon seÏ1s, exactement à l'opposé d'une question
de <:ompétence purement nationale.

Les mesures envisagées consistent à inviter les
Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies à rompre les relations diplomatiques avec
l'Espagne. Ces mesures constituent une forme
d'action qui dépend entièrement des diverses
nations et qu'il leur appartient exclusivement
d'adopter ou non. La question des relations diplo
matiques avec les autres pays relève du domaine
des relations extérieures et internationales. De
plus, la cessation des relations diplomatiques est
le recours normal de nations qui désirent expri
mer leur désapprobation ou formuler une pro
testation contre les agissements d'une nation,
sur le plan international. Ici encore, la mesure
que l'on. préconise découle directement de la
décision, prise au cours de délibérations interna
tionales l'an dernier, qui visait à exclure la possi
bilitépour' l'Espagne franquiste de devenir
Membre de l'Organisation des Nations Vnies.
Etant donné que l'Organisation, qui constitue la
grande famille. des nations, a déjà refu~é à
rEspaone de Franco son admission parmi les
Etats Membres, il s'ensuit logiquement que cette
Organisation ne doit 1pas maintenir de relations
diplomatiques avec un régime qui, aux termes
de la propre décision de cette Organisation, n'y
aura jamais' sa placé.

Je passe maintenant au but que visent les
mesures envisagées pour prouver que la question
qui nous intéresse ne relève pas essentiellement de
la compéteilce nationale d'un Etat. Ces mesures
ont pour objet d'écarter une menace à la paix
internationale et de supprimer une cause de
désaccord entre nations. Il est exact que cet
objectif pourrait être atteint par le départ de
Franco et de son Gouvernement, mais le choix
de:> moyens destinés à provoquer cette retraite
relève uniquement du peuple et du Gouverne
ment espagnols. En mars dernier, le Royaume
Uni, les Etats-Unis d'Amérique et la France se
sont prononcés en faveur d'un tel changement de
régime, en souhaitant que Franco se retire de
lui-même sans que l"ordre et .la paix soient
troublés. Tant qu'il restera au pouvoir, il est
probable que la situation internationale conti
nuera de préoccuper les Nations Unies, puisque,
de l'avis du Sous-Comité, la situation qui existe
en Espagne semble devoir menacer le maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

C'est ainsi que la situation en Espagne, par
son caractère d'abord, puis par la nature des

Then, 1 turn to the .purpose of the action in
order todemonstrate that this matter is not es
sentiaIly one of domestic concern. The object
is to remove a danger to internationa! peace and
a cause of international friction. It is true that
this international objective may be served by a
withdrawal of the Franco regime, nut how that
change is to be brought about is er,..rre1y a matter
for the Spanish Government and people. The
United Ki..gdom, the United States of America
3..l"1d France,in favouring such a change last
March, expressed the hopethat Franco himself
would peacefully wît..ltdraw. So long as he re
mains, there is Llkely to be an' international
situation of concern to the United Nations be
cause, in the view of the Sub-Committee, it is
oile likely to endanger t.h.e maintenance of inter
national. peace and security.

Then, as ta the action praposed, the recom
mended measures are the breaking off of diplo
matie relations by all Members of the United
Nations. This is a form of action completely
within the control of the various nations and it
is within their sole discretion ta adopt this
measure. The matter of diplomatie re1ations
with other countries belongs to the sphere of
external and international re1ationships. Further,
the termination of diplomatie relations is the
normal action taken by nations to express their
disapproval or to make their protest against
the international actions of another nation.
Again, the proposed action follows directly from
the decision taken in.the course of international
deliberations duringthe past year seeking to
exclude Franco ~pain from membership in the
United Nations. Inasmuch as the United Na
tions, which is the' organized family of nations,
has already denied membership to Franco Spain,
it is eompletely logical and consequential for it
not to maintain diplomatic re1ations with a
regime, which acçording to the United Nations'
own decision can never become a member of
that Organization.

strong expressions of concem and· disapproval
by various Gavernment.s and ta the closing of a
frontier. There is a record of past participation
in the Second World War and of recent action
hindering the victorious Allies in removing ves
tiges of Nam..'ll. Various Gavemments, Mem
bers of the United Nations, have already braken
off diplomatie relations and re.::ognized a rival
Government. AIl this is a matter of vital inter
national concem. The situation, 1 submit, is the
complete antithesis of an essentially domestic
situation.

'·Therefore, !irst, L~e nature of the, situation;
secondly, the action proposed; and thirdly, the



mesures envisagées pour y remédier et, enfin,
par le but que l'on cherche à atteindre de cette
manière, constituent les éléments d'un problème
qui ne relève en aucune façon de la compétence
nationale, -lais ressortit au. doma1"1e interna
tional. D, ~lC, l'argument consistant à soutenir
que ni l'Organisation des Nations Unies, ni le
Conseil de sécurité, ni un Membre quel qu'il soit
de cette Organisation, n'ont le droit d'examiner
cette question parce qu'elle est purement du
ressort des affaires intérieures de l'Espagne, est
dénué de fondement et il convient de le rejeter.

L'opinion du Sous-Comité se trouve résumée
da..11S les quelques phrases que je vais me
permettre de citer.

"Ûn ne saurait contester que la situation
régnant ~n Espagne présente un intérêt inter
national. Cela est suffisamment prouvé par la
résolution de la première partie de la première
session de Assemblée générale de !:.. )ndres, celle
du Conseil de sécurité et la déclaration commune
des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de la France
en date du 4 mars 1946.

"li n'est pas moins certain que les faits établis
par la documentation aux maius du Sous-Comité
ne sauraient être considérés comme présentant
un intérêt essentiellement local ou purement
espagnol. Ce qu'on reproche au régime fran
quiste, c'est qu'il menace le maintien de la paix
et de la sécurité internationales et qu'il provoque
un désaœord entre nations. Les allégations visant
ce régime portent sur des faits qui dépassent
largement le domaine intérieur et qui intéressent
le maintien de la paix et de la sécurité interna.
tionales, ainsi que le bon fonctionnement de
l'Organisation des Nations Unies en tant que
principal instrument .çréé pour assurer ce
maintien."

En tant que représentant de l'Australie et
Président du Sous-Comité, je soumets ce
rapport à l'examen du Conseil; j'espère que, tout
comme les Etats Membres opt fait preuve
d'unanimité dans les déc.isions qu'ils ont prises
antérieurement sur cette question, le Conseil de
sécurité aboutira à un accord unanime concer
nant ces recommandations. L'objet en a déjà
été exposé en détail dans le rapport et dans les
observations que je viens de présenter. Outre les
questions déjà signalées à leur attention, j'estime
que tous les Membres de l'Organisation des
Nations Unies, y compris, par conséquent, les
membres du Conseil de sécurité, devraient porter
un intérêt très réel à l'avenir du peuple espagnol.
Il faudrait pouvoir faire briller aux yeux de ce
peuple l'espoir d'un avenir meilleur, la possi
bilité de .çollaborer à la grande œuvre de l'Orga
nisation des Nations Unies et d'apporter sa juste
contribution au bien-être de l'humanité.

TI est pénible de penser que, au moment 0'Ù
l'Italie de Mussolini s'achemine vers la démo
cratie et - s'opère le rétablissement du gou
vernement démocratique, il subsiste en Espagne
un régime fasciste· contre lequel on peut relever
les faits que r\ late dans le détail le rapport du
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objective ta he obtained by that action, are all
i1'1ternational in character and in no wise essen
tially domestic. The argument, therefore, that
the U~ited Nations and the Security Council, or
any other Members of t.lte United Nations, can
nat touch this matter because it onlv affects in
ternal affairs in Spain is unsubstaÎ1tiated and
should be rejected..

. It is tragic to think that while Mussolini's Italy
15 tùday being democratized, and while demo
cratic government is being restored,the fascist
regime still· remainsin .Spain with the record
which the Sub-Cômmïttee .has pointed out in
detail. There is today a resurgence of democracy

The Sub-Committee's views on this are
summed uo in two or three sentences which 1
sbould like·ta quote.

"There can be no question that the situation
in Spain is of international conc~. That flict
is sufficiently evidenced by the resolution of the
fust part of the fust session of the General As
sembly in London, the resolution of the Security
Couneil, and the joint declarations of the United,
States, the United )Gngdom and France dated
4 March, 1946. ..

"It is also plain that thé facts 'established by
the evidence before the Sub-Commîttee are by
no means of essentially local or domestic concern
to Spain. What is imputed ta the Franco regime
is that it is threatening the maintenance of inter
national peace and security and that it is causing
international friction. 'I:he allegations against
the Franco regime involve matters which travel
far beyond the domestic jurisdiction and which
concern the maintenance of international peace
and security and the smooth and efficient working
of the United Nations as the instrument mainly
responsible for performing this duty."

As representative of Australia and as Chairman
of the Sub-Committee, 1 submit the Sub-Com
mittee's report for the consideration of the Coun
cil and 1 express the hope. that, inasmuch as
previous United Nations decisions on this ques
tion have been unanimous, in the end we may
also reach unanimity regardiing these recom
mendations. The purpose of the recommenda
tions has been fully explained both in the report

. and in the relnarks which 1 have made. In ad
dition to -the questions aIready covered, however,
l feel that all Members of the United Nations,
including all members of this Council, should
entertain a very l'eal concern for the future of
the Spanish people themse1ves. We would all wish
to.hold out before those people hopes for a
?rIghter future, for an opportunity to co-operate
mthe great purposes of the United Nations.and
to make their fitting -contribution to thewelfare
.of .the world.
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Sous-Conùté. On assiste aujourdthui à la résur
rection de la déinocratie en Europe et, malheu
reusement, l'Espagne ne peut en bénéficier à
cause de l'indifférence d'un régime qui s'y est

. instauré par la force, qui s'appuie sur la force
et qui~ affilié à d'autres régimes semblables, s'est
livré à des actes de violence - violence qui a
été portée à son degré extrême, c'est-à-dire à la
guerre - et qui continue à se maintenir au pou
voir par la force et la violence.

Le Sous-Comité ou le Conseil de sécurité se
soucient assez peu de voir tel parti politique ou
tel régime accéder au pouvoir en Espagne. La
question qui nous pr&:tccupe c'est le retentisse
ment que pourront avoir sur la sécurité interna
tionale le Gouvernement et le régime actuels
de ce pays. Qu'on se rappelle les grandes pensées
exprimées par les dirigeants des Nations Unies
pendant la lutte me.llée contre le nazisme, le
fascisme et l'impérialisme japonais. Le Président
Roosevelt a signalé, à plus d'une reprise, le
danger que représenterait la survivance du
fascisme. Un autre grand Américain, M. Cordell
Hull,. qui a contribué.à la formation de notre
Organisation, a déclaré, dans un discours remar
quable, prononcé au mois d'avril 1944: "A
l'égard d'institutions fondées sur le mal, nous
sommes pa...~és d'une attitude de tolérance qui
touchait à l'inconscience, à la conviction que des
Gouvernements libres ne peuvent coexister en
ce mondè avec des GQuvernements nazis ou
fascistes. . .".

throughout Europe, but unfortunately Spain is
not able to share in it because of the indifference
of a regime which was introduced by fnfce, based
on force, assodated with other similar regimes in
acts of violence, including the extreme violence
of the Second World War itse1f) and which is
now maintaining itself by force and violence.

It is not CL matter of direct concern to the Sub
Committee or to this Couneil what political
party or regime cornes to power in Spain. The
question that does i:oncern us is the impact of
its present Government, its present regime, upon
interr ...tionai security. One's mind goes back to
the great thoughts expressed by our leaders in the
Unîted Nations during the struggle against Hitler
and Mussolini, and the Japanese. On more than
one occasion, President Roosevelt indicated the
danger of fascism's being permitted to survive.
And another very great American, who was as
sociated with the formation of this Organization,
Mr. Cordell Hull, said in a very notable speech
made as recently as April 1944: ""'VVe have
moved from a careless tolerance of evil institu
tions to the conviction that free governments and
Nazi and fascist governments cannot exîst to
gether in this world ...".

What did Mr. Cordell Hull mean bythat? He Que voulàit dire par là M. Cordell Hull? Peu
Wl!S not concerned with a particular form of lui importait la forme particulière de gouverne
government within a country. He was concerned· ment à l'intérieur d'un pays donné. Ce qui l'in
with the menace of fasdiim to the peace and the quiétait, c'était la menace que le fascisme faisait
security of the world, because he saw that those peser sur la paix et la sécurité du monde, parce
regimes were engaged, from the \.-ery first in qu'il avait vu ces régimes occupés, dès leur avène
Germany and Italy, and later in Japan, in sow-mg rr;,.nt en Allemagne et en Italie, et, plus tard, au
the seeds of future aggression against the democ- Japon, à préparer leur agression contre les démo
racies. And so 1 point out that no one recognized craties. Personne, je l~ déclare, n'a mieux compris
bett~r than Pre.sident Roosevelt and Mr. Hull que le Président Roosevelt et M. Cordell Hull,
that, in seeking to stamp out such regimes at the que, en s'attachant à bannir définitivement ces
end of the Second World War, the United Na- régimes, une fois la deuxîème guerre mondiale
tions would really be protecting international terminée, l'Organisation des Nations Unies
peace and security and would not be interfering protégerait en ifait la paix et la sécurité interna
or concerning themselves merely with the form of tionales et qu'elle ne se mêlerait ou ne se
govern~ent within a particular country. préoccuperait en aucune façon de la forme parti

- oulière de gouvernement dans un pays donné.

La situation se présente de telle manière à
l'heure actuelle, que, si vous demandez qui est
partisan de ce régime, vous n'en trouvez aucun.
Chacun des Etats Membres a prononcé la con
damnation de ce régime dans les déclarations
auxquelles j'ai déjà fait allusion. La question
quî se pose en fait est œlle-ci: Qu'allons-nous
faire il. ce sujet? I..es membres dù Sous-Comité

1 C!,?t envisagé cette question dans le rapport; ils
1 ont <ID2Jysé la situation du mieux qu'ils pouvaient
i F:.11 s'd:'orçant honnêtement et courageusement
: d'3 dégager les faits. Ce rapport contient des
1 :r:-;c.mmandations positives soumises à l'unani~

mité au. ConSEil de sécurité et l'invitant à prendre
des meSures positives elles aussi. S'il y a lieu
d'améliorer ces recommandations, c'est au Con
seil de sécurité qu'il appartiendra de les amender.

The position today is· tbat when you ask who
is for this regime, no one is for this regL."lle. Every
Member of the Unîted Nations has condemned
it in the declarations to which 1 have referred.
The real question is, what are we going to do
about it? The Sub-Committee's report referred
to this question and analysed the situation to the
best of its ability, with an honest and fearless
attempt to get at the facts. Here are positive ree
ommendations lmanimously put forward ta this
Council suggesting that positive steps shotrld h~:

taken. If they can he improved upon, it is for
the Security Couneil to amend those recom
mendations. But we must make our decisio,n, a
just and fearless decision, upon the matter, carM

rying out the letter and the spirit of theprevious
declarations of this Organization and ta"king ac-
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count also oI the very serious findings contained
in the Sub-Committee's report.

So here is a challenge to the United Nations,
a challenge to the Security Council in the first
instance, and ultimate1y, if the recommendation
of ~e Sub-Committee is adopted, to the Assem
bly. We thought that in this particular case it
was proper that the Security Council should not
be the final arbîter in this matter, but that, since
aU the United Nations and so many other coun
tries are involved, and as the question of diplo
matie relations with Spain is involved, the matter
should ultimate1y go to the General Assembly of
the United Nations.

l therefore propose that all the recommenda
tions in the Sub-Committee's report he now
adopted by the Security Council.

The PRESIDENT (translated [rom F'lench):
Mr. Evatt's very remarkable report as submitted
to you concludes with a specifie proposaI for the
adoption of the recommendations offered by the
Sub-Committee. Are there any comments on
the report?

Mr. JOHNSON (United States of America): l
have not as yet received definite instructions
from my Government regarding an attitude to
adopt on this report or on Mr. Evatt's proposaI,
but my Government is of the opinion that there
has not been sufficient time for the Governments
to examine fully this report and its sources. l
would, therefore, like to have further discùssion
and debate on Mr. Evatt's proposaI postponed
until a later meeting. l am willing to propose a
motion to that effect.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
1 should like to support the proposaI just made.
My own Government is in still greater difficulty.
1had ward from it by te1egraph last night that at
that til"11e it had not even received the actual
text of the Sub-Committee's report and therefore
it did not like to fonnulate its final views and
opinions without being able to study that text.
1 should hope tiJ.at, by now, the text will have
reached my Government ,and l shall get the finaI
statement of its opinion in the course of the next
two or three days at the latest.

The PRESIDENT (translated [rom French):
The question we are considering is undoubtedly
grave, and it is perfectly in order and legitimate
for the Security Council to take the necessary
time for a thorough study. In order, however, to
further the èonsideration of the problem, 1.pro
pose invitingrepresentatives who wish to offer
comments to speak. If no representative wishes to
take the floor, l shall make one or two remarks
myself.

Mais il faut prendre une décision sur cette affaire,
une décision qui soit à la fois juste et ferme, con
forme à l'esprit et à la lettre des déclarations
antérieures de rOrganisation des Nations Unies,
et qui tienne égaIement compte des constata
tions extrêmement graves qui figurent dans le
rapport du Sous-Comité.

Un défi est donc lancé à l'Organisation des
Nations Unies; il s'adresse d'abord au Conseil de
sécurité et, en dernier ressort, à l'Assemblée si
la recommandation du Sous-Comité est adoptée.
Nous avons estimé que, dans ce cas particulier,
il convenait que ce soit, non pas le Conseil de
sécurité, mais l'Assemblée généraIe des Nations
Unies qui se prononce en dernier lieu sm: cette
question, puisque celle-ci intéresse tous les Etats
Membres et bon nombre d'autres pays et qu'elle
met également en cause le problème des relations
diplomatiques avec l'Espagne.

Je propose donc au Conseil de sécurité d'adop
ter les recommandations contenues dans le rap
port du Sous-Comité.

Le PRÉSIDENT: L'exposé tout à fait rema~

quable que M. Evatt vient de faire se termine
par une proposition précise tendant à l'adoption
des recommandations présentées par le Sous
Comité. Un membre du Conseil désire-t-il pré
senter desobservations sur ce rapport?

. M. JOHNSON (Etats-UniS d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je n'ai pas encore reçu d'ins
tructions précises de mon Gouvernement sur
l'attitude à adopter en ce qui concerne le rapport
du Sous-Comité ainsi que la proposition du repré
sentant de l'Australie, mais mon Gouvernement
estime que les divers Gouvernements n'ont pas
disposé du temps nécessaire pour étudier à fond
ce rapport et ses sources. En conséquence, je
propose que la suite de la discussion sur la pro
position de M. Evatt soit renvoyée à une séance
ultérieure. Je suis tout disposé à présenter une
motion à cet effet.

, Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je désire appuyer la pro
position que vient de soumettre le-. représentant.
des Etats-Unis. Le Gouvernement du Royaum~

Uni se trouve dans une situation plu~ difficile
encore. Un télégramme reçu hier soir m'informe
que le texte du rapport du Sous-Comité ne lui
est pas encore parvenu. Mon Gouvernement ne
désire pas, dans ces conditions, formuler d'opinion
définitive sur le l~apport, avant d'avoir pu eri
étudier le texte. j'espère .que ce document est
parvenu maintenant au Gouvernement du
Royaume-Uni. Je recevrai des instructions pré
cises d'ici deux ou trois jours au plus tard.

Le PRÉSIDENT: La question que nous exami
nons est d'une gravité incontestable, et il est par
faitement légitime que le Conseil de sécurité se
donne le temps nécessaire à un examen appro
fondi. Cependant, afin d'avancer l'examen du
problème, je donnerai la parole aux représentants 
qui désirent formuler des observations. Si aucun
(l'eprése...'1tant ne désire prendre la parole, je ferai
moi-même deux observations.

..~
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1 do not think that that is really what the
report means. ·It simply means that, according
ta whether the threat is more or less serious~ we
may rely either on Article 39 .or on Article 34;
and the report afrer judging the facts elected ta

.rely on Article 34.

a
b
a
c
a

r
r

Ces observations sont les suivantes. La pte
mière a trait à la réserve faite par le représentant
de la Pologne sur le rapport. Cette réserve
suppose une interprétation particulière de la
recommandation contenue dans le rapport, inter
prétation suivant laquelle le Conseil dl': sécurité
n'aurait pas une compétence directe pour agir
lorsque les menaces à la paix ne sont que vir
tuelles. Or, l'Article 39 de la Charte contient le
mot "menace"; par lui-même, ce mot me paraît
impliquer nécessairement un état de choses vir
tuel, t,tne simple possibilité; tant qu'il n'y a pas
acte d'àgression, t~t qu'il n'y a que menace,
cette menace a forcément un caractère éventuel,
latent, "potentiel". Mais, dans le texte français
de l'Article 34 de la 'Charte, figurent les mots:
"situation qui semble.devoir menacer le maintien
de la paix"; le texte anglais comporte l'expres
sion "mettre la paix en danger". L'Article 34 de
la Charte se rapporte également à une situation
"menaçante".

Si l'on rapproche les deux Articles précités de
la Charte, il me semble que le rapport a simple
ment voulu dire que, suivant que la menace est
à plus ou moins longue échéance, suivant qu'elle
paraît plus ou moins imminente, on doit se placer
sur sur le terrain de l'Article 39 ou sur le terrain
de l'ArticJè 34. Si le rapport se fonde sur l'Ar
ticle 34, c'est parce qu'on avait pu juger des
faits et du caractère plus ou moins imminent de
la menace; mais cela ne signifie pas que l'Ar
ticle 39 ne doive s'appliquer' que lorsqu'une
menace est déjà sur le point de se réaliser. Si l'on
admettait une interprétation différente, je com
.prendrais les réserves faites par le représenta.'1t
de la Pologne;- car cette interprétation risquerait
d'abqutir au résultat suivant.

Si nnus nous reportons au passé, nous voyons
que la situai.Ï;)Yl cr~ée par les régimes fasciste ou
hitlérien n'aurait jamais pu, jusqu'au dernier
moment, faire l'objet d'une décision fondée sur
l'Article 39 de la Charte. Nous savons par
expérience que, aù dernier moment, il est trop
tard pour agir.

Je ne pense pas que cette interprétation soit
celle que le rapport ait retenu. Le rapport si
gnifie simplement que, suivant que la menace est
plus ou moiris sérieuse, on peut se placer sur le
terr:$l de l'Article 39 ou sur celui de l'Article 34;
et c'est après avoir jugé les faits que le rapport a
choisi de se fonder sur l'Article 34.

•La seconde observation que je .voulais pré-
senter porte sur la partie du rapport qui prévoit
le renvoi de la question à l'AsSemblée. Sur ce
point également, je voudrais qire comment je
comprends le rapport. Celui-ci ne signifie aucune
ment que le Conseil de sécurité n'ait pas le pou
voir de décider certaines mesures, sans délai· et
de sa propre initiative. Le renvoi à l'Assemblée
ne signifie pas que l'Assemblée soit seule com
pétente, dans la sit~ation actuelle, pour prendre
ces mesures. Le renvoi à l'Assemblée est prévu
comme une mesure d'opportunité,. comme une
mesure de caractère politique ou comme une
mesure de courtoisie, de déférence, pour la raison

322
.•• !IIIQ!••tMSll!lliIUl !.1'.IA__IQlll_~1II'\!!l'!~(!4'!'!',~ll.~IY!M.f'K~~~~~<!m.!.1111III

My second remar-k CQncerns the part of the
report which provides for referring the question
to the General Assembly. On this point too 1
should like to state how 1 understand the report.
It does notin any way imply that the Security
COl.»1cilhas not the power todecide on certain
measures immecliately and on· its own initiative.
Reference ·to the Assembly does not mean that
the Assembly is the only body competent at the
ptesent.·stage ta take measures.Reference ·to the
Assembly is provided for as a measure of expe
cliency, asapolitical measure, or· as a m.easure
of co.urtesy and deferenc~, on the grounds that
the Assembly hasalready studied the Spanish

If the two articles of the Charter referred ta
are compared, it seems ta me that the report
merely meant to say that we ought ta rely on
Article 39 or Article 34, according ta whether
the threat is more or less remote, or more or less
imminent. The report relies on Article 34, be
cause of its estimate of the facts and as a result
of assessing the more or less imminent nature of
the threat. But this cloes nat mean that Article
39 is not applicable except when a threat is al
ready on the point of being transfonned into
action. If a different interpretation were admit
ted, 1 could understand the Polish representative's
rese..'"Vation, for such an interpretation might
result in a situation somewhat like the following
one.

If we cast our minds back, we shall see that the
situationbrought about by the Fascist or Hitler
ite regimes could never have given rise to a
decision based on Article 39 of the Charter
until the very last moment. We know by expe
rience that at the last moment it is tao late ta act.

The first relates to the reservation of the repre
sentative of Poland on the report. His reservation
places a special interpretaiion on the recommen
dation contained in the report; he takes the rec
ommendation to imply that the Security Council
hàs no direct juriscliction to act in cases w~ere
the threats to peace are only potential. Article
39 of the Charter contains the word "threat";
by itself, this ward seems ta me to imply neces
sarily a state of affairs which is no mûre than a
virtual possibility. So long as there is no act of
aggression and sa long as there is only a threat,
such a threat is perforce contingent, latent or, ln
other words, "potential". The French te.xt of
Article 34 of the Charter, however, contains the
words usi ... cette situation sembleievoir
menacer le maintien de la pai~', and the English
text speaks of a situation "likely to endanger ..•
peace". Consequently, Article 34 of the Charter
aIso refers to a threatening or dangerous situation.

III
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Néanmoins, je ne suis toujours pas d'accord
sur l'interprétation qu'on donne de l'Article 39,
mais je n'insisterai pas davantage sur ce point.
Le rapport dont nous sommes saisis comporte
un exposé des faits, une certain nombre de thèses
juridiques et, enfin, des recommandations très
précises au Conseil dè sécurité sur les mesures à
adopter. Je tiens à faire observer que la résolu
tion présentée par M. Evatt nous invite à adopter
les recommandations contenues dans le rapport
qui a été présenté à l'unanimité par le Sous
Comité. Elle ne nous demande pas de nous l'allier
à chacun des arguments avancés dans le rapport
ou à telle ou telle interprétation de la Charte.

Je crois, par conséquent, qu'on peut laisser de
côté toute la question de l'interprétation juri
dique et les considérations d'ordre technique
qu'elle soulève. Je bornerai mes observations aux
recommandations auxquelles on s'est alTêté. Je
désire faire .remarquer, .. encore une· fois, que
l'adoption de ces recommandations n'implique
pas, à mon avis, que nous soyons tenus de sous
crire à tous les points du rapport ni à tous les
arguments juridiques qu'il contient. Ceci posé,

que l'Assemblée s'est déjà préoccupée de la situa
tion espagnole et a, une fois déjà, adopté une
attitude, sévère d'ailleurs, à cet égard. Le rapport
ne signifie donc nullement que les pouvoirs du
Conseil de sécurité soient réduits; il signifie
simplement que, en l'espèce le Conseil de sécurité
peut choisir de procéder conformémen,t à l'Ar
ticle de la Charte qui l'autorise à renvoyer, en
tout temps: une question à l'Assemblée générale,
La décision du Conseil ou, dans le cas présent,
la recommendation, a un caractère d'opportunité
politique.

Telles sont les deux observations que je voulais
présenter. J'aimerais à savoir si M. Evatt est
d'accord sur les deux interprétations que je
viens de donner.

M. EVATT(Australie) (traduit de l'anglais):
Je remercie le Président pour son exposé de la
situation juridique. Les deux observations qu'il
a présentées au sujet de certains Articles de la
Charte sont absolument exactes. Je ne crois pas
qu'il y ait lieu d'insister davantage, car le l'rési
dent vient de résumer la situation, comme il l'a
fait au cours de la séance du Sous-Comité à
laquelle nous avons mis la. dernière main au rap
port, et nous lui avons su gré de son interven
tion. J'ajouterait seulemen.t qu'il a parfaitement
expliqué les deux questions rela.tives à l'inter-

" prétation juridique de la Charte.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) :
Je:me bornerai à présenter quelques observations
générales sur des points qui s'avéreront impor
tants dans les discussions ultérieures. C'est avec le
plus vif intérêt que j'ai écouté les explications
données par le Présiqent sur des questions d'ordre
juridique, soulevées par la réserve que j'ai for
mulée, d'une part, et par les observations de
M.Evatt, d'autre part. Je suis heureux d'ap
prendre que, selon M. Evatt, la position adoptée
dans le rapport n'implique pas la moindre
diminution des droits du Conseil de sécurité.

Mr. EVATT (Australia): 1 am much obliged
to the President far bis exposition of. the lt:;gal
position. 1 think that it is substantiaIly correct
in both respects. 1 do not think 1 need e1aborate
more now,becaus~: 1 think the President has
summed up the pos~tion here, as he did at the
Sub-Committee meeting at which we finalized
the report, and we' were much 'beholden to him
then for bis remarks. AlI 1 desire to say now is
that he has correctly explained those two points
on the legal interpretation of the Charter.

These are my two points, and 1 should like to
ask Mr. Evatt if he agrees with. my two interpre
tations.

Mr. LANGE (Poland): 1 should like to limit
myself ta stating some general points which will
prove important in the subsequent discussions. 1
have heard with great interest the President's
explanation of the legal points which were con
nected with my reservation and aIso Mr. Evatt's
remarks, and 1 am very glad to hear that in
Mr. Evatt's opinion the position taken up by the
report does not imply any diminution of the
rights of the Security CoiIncil.

.situation and has aIready once before taken up a
position on this question~ and 1 may say a very
severe position. Hence, the report does not in
any way signify a dh'l1inu:tion of the powers of
the Security Caunci1, but merely implies that in
this particular case the Security Council can
elect to proceed under the Article of the Charter
enabling it at aIl times ta refer a question to the
General Assembly. The Council's decision, or in
this case its recammendation, is il"l the nature of
a political expedient.

1 think 1 still disagree on the question of inter
pretation of Article 39, but 1 should not like to
stress this in this connexion. We have here before
us a report which has a factual part, certain legal
arguments, and finally, very definite recom
mendations as to action to be taken by the
Security Counci!. 1 should like ta point out that
the resolution submitted by Mr. Evatt to the
Council asks us to adopt the recommendations
of the report which was unanimously presented
by the Sub-Committee. It does not ask us to
adopt every detail of the argument which is
contained in the report, or .other interpretations
of the Charter.

Therefore, 1 think that the whole question of
legal interpretation and its technicalities can
really be waived in the discussion, and that 1
shall just concentrate upon the final recom
mendations. Once more, 1 should like to point
out that 1 understand the adoption of the recom
mendations does not commit anyone· to adopting
every detail of the report or of its legal arguments.
And it is on this bâsis that 1 am ready to support
Mr. Evatt in bis. request that we adopt the
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recommendation. 1 should like to say that the
recommendation does not contain everything 1
should like the Cauncil to adopt.

1 still believe that the best course for this
Council would be to adopt right away a recom
mendationdirected to all the United Nations to
sever diplomatie relations with the Franco re
gime immediately. However, as 1 have already
had occasion to state several times, 1 attach great
importance ta the achievement of unanimous
action by this Council, and if it is the case, as 1
believe, that the unanimous recommendations of
the Sub-Comnùttee may prove a basis for simi
lar action by this Coundl, l am quite ready to
support them. That is ~e reason why 1 sup
ported them in the Sub-Committe.

1 should like to sug,gest to Mr. Evatt that we
adopt not only the recommendation~ presented
in paragraph 31 of this report, but aIso para.gra.ph
32 of the report, which reads as follows:

"In the event of the General Assembly being
satisfied that all the conditions set out in the
deelaration of 4 March 1946 have been com
plied with, including the withdrawal of the
Franco regime, political amnesty, return of
exiled Spaniards, freedom of political assembly
and association and fl'ee public elections, the
Sub-Committee suggests that it would be appro
priate for the organization to consider favour
ably an application by a freely-elected Spanish
Government for membership in the United
Nations." .

1 think it would be advisable to add this para
graph to our resolution for two reasons. First, it
states clearly what are the conditions under :which
Spain can be admitted to the United Nations;
those conditions are put here in a very clear and
expressive form and, 1 may say, in a form which
requires a real and effective democratization of
the Spanish regime. From the context of para
graph 34 it is quite clear that we would not con
sider sufficient a replacement of General Franco
by some othermilitary dictator who would do
exactly the same as Franco does. What is required
is the l'eal democratization of the Government
of Spain and a change of its whole ideology and
attitude towards the aims of the'United Nations.

SeconcHy, the addition of this paragraph te
the resolution to be adopted constitutes a positive
move towards the Spanis'l people and assures

. them that the United Nations isopen to receive
the people of Spain into its fold, and 1 attach a
great significance to this.

1 should Iike to conclude by expressing the
hope that this Couneil, after thorough discussion
of the issue, will be able to reach a unanimous

.. ·cand_effectiv.ec_deci~~on~_I··thiP_1{ that t.lIe Sub
Committee has proved to be .a fust step iR that
direction and has shown that i:f:recommendation
for' action can be reached unanimously, aI}.d if
the Council does, as 1 hope it will, reach a deci-

je suis prêt à adopter la recommandation comme
nous le demande M. Evatt. Mais cette recom.
mandation ne contient certes pas tout ce queraurais souhaité voir adopter par le Conseil
de sécurité.

Je continue à penser que la meilleure solution
serait que l~ Conseil de sécurité recommande dès
maintenant à tous les Membres des Nations
Unies de rompre sans délai les relations diplo
matiques avec le régime franquiste. Cependant,
ainsi que je l'ai déjà déclaré en plusieurs occa.
sions, j'attache une grande importance à ce que
la résolution du Conseil soit unanime et s'il se
trouve, comme je le crois, que ies recommanda
tions unaninies du Sous':'Comité semblent pouvoir
sendr de base à ·une action analogue du Conseil
de sécu.rité, je serai tout disposé à m'y rallier.

Je ferai observer à M. Evatt que nous devrions
adopter, non seulement les recommandations
présentées au paragraphe 31 du rapport dont il
s'agit, mais aussi celles que {;ontient le para
graphe 32, dont voici le texte:

"Dans le {;as où il auraît été établi, à la satis
faction de l'Assemblée généra:" que toutes les
conditions énoncées dans la déclaration du 4 mars
1946 ont été remplies, y conlpris l'abolition du
régime franquiste, la proclamation de l'amnistie
politique; ieretour des Espagnols exilés, la liberté
de réuriion et d'association politiques et des élec
tionspubliques et libres, le Sous-Comité estime
qu'il appartiendrait au Conseil d'examiner dans
un esprit favorable la demande d'acimis' ton
parmi les Nations Unies que formulerait un
Gouverne:rnent espagnol librement élu."

J'estime qu'il conviendrait d'ajouter ce para- .
graphe à notre résolution pour deux raisons. En
premier lieu, il indique nettement les conditions
auxquelles l'Espagne pourrait être admise à l'Or
ganisation des Nations Unies; ces conditions soD.~

e'~posées en termes très clairs et significatifs;
pour mieux dire, elles appellent une démocratis",·
tion réelle du Gouvernement espagnol. Du para
graphe 34, il ressort nettement que nous ne
saurions nous contenter de voir remplacerFranco
par quelque autre dictateur militaire qui agirait
exactement .comme lui. Ce qui est exigé de
l'Espagne, c'est la démocratisation réelle de son

,Gouvernement et un changement complet d'at
titude et d'idéologie envers l'Organisation des
Nations Unies.

En second lieu, l'addition de ce paragraphe à
la résolution à adopter constitueraït un pas au
devant du peuple espagnol et lui montrerait que
l'Organisation des Nations Unies est prête à
admettre l'Espagne au nombre de ses Membres.
Ceci me paraît extrêmement important.

Enfin, j'espère que le Conseil de sécurité, après
une discussion approfondie de la question, sera
en mesure de prendre une décision unanime et

rr' ... • 1 CC" .,.,errlcace.. ··Je----crOlS' que .I.e·'··IJÛUS- --on-üte- a aeJa
ouvert la voie en ce sens; il a· montré qu'il était
possible d'adopter à l'unaninùté un(f.~.!"ecomman

dation invitant le Conseil à passer à l'action. Si,
comme je l'espère, le Conseil de sécufité arrive
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à prendre une décision qui soit à la fois unanime
et efficace, en ce sens qu'elle recommandera des
mesures bien déficies, un grand pas aura été fait
pour prouver que <:ette Organisation est capable
de fonctionner dans la pratique.

Le PRÉSIDENT: Je, propose que la date de la
prochaine séance du Conseil de sécurité soit fixée
à mardi prochain, à moins qu'il ne paraisse sou
haitable de la reculer pour permettre à certains
membres d'être en possession de toùs les éléments
utiles à la discussion.

La séance est levée à 17 h. 15.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
PJ;'emière Année, Première Série, supplément No 2, an
nt'.xe 8a.

2 Ibid., annexe 3b.
• Voir les Procès-verbaux officiels du ConsP.il de sécurité,

Première Année, Première Série, supplément spécial,
édition revue et corrigé'}.

Tenue à Hunter CollegeJNew-York,
le jeudi 13 juin 1946J à 10 h. 30.

Président: M. A. PARODI (France).

Présents: tes représentants des pays suivants:
Australie, Brésil, Chine, Egypte, France,
Mexique, Pays-Bas, Pologne~J Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

77. Ordre du iour provisoire (document
, 5/84)

1'. Adoption de l'ordre du jour.

2. La question espagnole.
a) Lettre, en date du 8 avril 1946, adressé~

au Secrétaire général par le représentant
de la Pologne (document 8/32) 1.

b) Lettre, en date du 9 av.cil 1946, adressée
au Secrétaire général par le représentant
de la Pologne (document S/34) 2.

c) Rapport du Sous-Comité chargé de la
question espagnole, désigné par le Conseil
de sécurité le 29 avril 1946 (document
8/75 p. '

d) Constatations concernant la question
espagnole (Mémorandum complémen
taire du rapport dfl Sous-Comité). (docu
ment S/76)3.

. e) Lettre, en date du 2 juin 1946, adressée'
par le représentant du Brésil au Président
du Sous-Comité chargé de la question
espagnole, désigné par le Conseil de
sécurité le 29 avril 1946 (document
8/77)3.

78. Adoption de l'ordre du iour
LJordre du jour est adopté.,

78. Suite de la discussion sur la question
. espagnole

M. EVATT (Australie) (traduit de l'anglais):
Je tiens' à souligner qu'en cette occasion, je
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:See ûfficiai Records of the Security Council, {irst Year,
FltSt Series, Supplement No. 2, Annex 3a. _

•Ibid., Annex 3b.
,'See Official Records of the Security Council, First Year,

Fust Series, Special Supplement: Revised Edition.

77. Provisional agendc:4 (document 5/84)

1. Adoption of the agenda.

2. The Spanish question.
(a ) Letter dated 8 April 1946 from the

representative of Poland addressed to
the Secretary-General (document 8/32) .1

(b) Letter dated 9 April 1946 from the
representative of Polandaddressed to
the Secretary-General (document S/34).z

(c) Report of the Sub-Committee on the
Spanish question appointed by the Se
curity Council on 29 April 1946 (docu
ment S/75).3

(d) Factual findïngs concerning the Spanish
situation (Supplementàry memorandum
ta the report of the Sub-Committee)
(document 8i76).3

(e) Letter dated 2 June 1946 from the rep
resentative of Brazil addressed ta the

( Chairman of the SUb-C()7~'1Ütteeon the
Spanish question appoj·,.: ed by the Se
curity Council on 29 Ap;. 'J. ~ 946 (docu
ment S/77).3

78. Adoption of the agenda
.The agenda was adopted.

79. Continuation of the discussion on the
5panish questior,t

Mr. EVATT (Australia): In stating what 1
have to say, 1 am speaking on behalf of the 8ub-

Held at Hunter College, New York,
on ThursdaYJ 13 June 1946J at 10.30 a.m.

President: Mr. A. PARODI (France).

Pre::ent: The representatives of the following
countries: Australia, Brazil, China, Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, Union of
Soviet Socialist Republics, United KiIlgdom,
United States of America.

FORTY-FIFTH MEETING

The PRESIDENT (translated Irom French): 1
propose to hold the next meeting of the Security
Council next Tuesday, unless it should appear
desirable ta postpone it in order to enable cer
tain members to obtain all the necessary data.

sion which is bath unanimous and effective,
effective in the sense of recommendïng definite
action, then it will be an important step in mak
ing this institution a working organization.

The meeting rose at 5.15 p.m.
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